
SAMEDI 
24 DECEMBRE 1859 

3^e ANN 

GAZETTE 
SAMEDI 24 DECEMBRE 1859 

A» 
JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉBATS . 

IBUNAIJX 
c fr — Trois mois, 18 fr. 

^
RO0,S

' ÉTRANGER: 

.
 on

 ans, pour les pays sans 

JUDICIAIRES. ««*..«£ 

— C»1SUT
V

 1 

RtiE HARLAÏ-Dl'-F 

au coin du quai de 1 

à Paris. 

(Les lettres doivent être affranchie 

Sommaire. 

E
 Cour de cassation (ch. des requêtes). 

JcST
"u tin ■ Indemnité po ir risques locatifs; assurance 

« P l'incendie. — Brevet d'invention; nouveau sys-
Cl de stéréoseope; certificat d'addition; nullité du 

, ' Jugement ordonnant une visite de lieux; carac-

!°?!'interlocutoire; appel; chose jugée. - Cour impé-

■ i de Paris (1" ch.) : Travaux publics communaux; 
R
 A* en naiement- incboip îlence des Tribunaux or-

fSÏelB
 CourTmvèriale de Paris (3« ch.) : Expul-

ses lieux loués; juge des référés; compétence. -

Tribunal civil de la Seine (4« ch.) : Meubles garnis-

«nt les lieux loués; privilège du propriétaire. — 

Tribunal de commerce de laSeme : Assurance mart-

,• „. naufrage; délaissement. 

i /CRIMINELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

Bulletin • Cour d'assises; procès-verbal; constatation; 

liste des témoins; lectire par le greffier. — Cour d'as-

«ises- délibération; constatations du proces-verbal; viol; 

Questions au jury. — Démence; cassation; jugement; 

sursis — Garde nationale; agents assermentés des 

compagnies de chemins de fer; exemption de service. 

— Halles et marchés; arrêté préfectoral; droit d'annu-

lation. — Cour d'assises de la Seine : Assassinat com-

mis au marché Saint-Germain. 

CHKONIQUE. 

Insertions par autorité de justice. 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS, 

Du 15 septembre 1859. 

EXTRAIT D'ARRÊT CONTRE GAILLARD. 

Extrait des minutes du greffe de la Cour impériale de 

Paris. 

Sur l'appel interjeté par le nommé Charles-Alexis-Eu-

gène Gaillard, âgé de trente ans, né à Enencourt-Liage 

(Oise), demeurant à Gentilly, rue Vendrezanne, 12, pro-

fession de marchand de vins, 

D'un jugement rendu par le Tribunal de police correc-

tionnelle de Paris, 7e chambre, le 3 mai 1859, qui, en le 

déclarant coupable d'avoir, en février précédent, mis en 

vente et vendu du vin qu'il savait être falsifié par addi-

tion d'eau dans la proportion de 12 pour 100, et qui, 

faisan! application des articles 1er, 5 et 6 de la loi du 27 

mars 1851, et 423 du Code pénal, l'a condamné à dix 

jours d'emprisonnement, à 50 fr. d'amende et aux frais 

du procès, et a ordonné, en outre, que le jugement se-

rait inséré par extrait dans trois journaux, aux frais du-
dit Gaillard, 

La Cour impériale de Paris, chambre des appels de 

police correctionnelle, par arrêt en date du 15 septembre 

1859, a confirmé purement et simplement le jugement ci-
dessus daté et énoncé. 

Pour extrait conforme, 

Délivré à M. le procureur-général impérial, 
ce requérant, 

Le greffier en chef, 

v
«» pour M. le procureur-général, 
Le substitut délégué, 

MOIGNON. 

JUSTICE CIVILE 

GOUR DE CASSATION (ch. des requêtes). 

Présidence de M. Nicias-Gaillard. 

Bulletin du 20 décembre. 
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 ainsi, par exemnle 

lorsque des terres d'origine domaniale possédées Sî des 

habitants d'une commune ne doivent leuïïS^nSr^S 
qu autan qu'il sera reconnu, par suite de la descente d" 
juge qu'elles ont été défrichées, la concession ne leur en 

ayant eietaite qu'à cette condition et sans dis.inc ion d" 
celles restées sans clôture et do celles qui auraient été 
closes depuis II y . évidemment là un préjugé q ûZnnt 
au jugement le caractère d'interlocutoire et le rend sus-
ceptible sans attendre la décision sur le fond. 

II. L'arrêt qui, en conséquence de ce jugement et de 
la visite ordonnée, a décidé, d'après les faits de la cause 

que les possesseurs des terres dont il s'ag
t
t ne devaient 

rester propriétaires que de celles qu'ils avaient défrichées 

et qu ils devaient faire le délaissement de colles, closes oû 
non closes, qui étaient restées en friche, est à l'abri de la 

censure de la Cour de cassation. Les possesseurs invoque-
raient vainement l'autorité de la chose qui aurait été jugée 

contrairement par un précédent jugement devenu inat-
taquable, s'il est reconnu que l'arrêt, loin do s'être mis 

en opposition avec ce jugement, s'y est au contraire exac-
tement conformé. 

Rejet, au rapport de M. le conseiller Nachet, et sur les 

conclusions conformes du même avocat-général; plaidant 

M* Paul Fabre, du pourvoi du sieur Aiqui et consorts contre 

un arrêt de la Cour impériale de Bastia (audience du 19 
décembre). 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (1" ch.). 

Présidence de M. le premier président Devienne. 

Audience du 23 décembre. 

TRAVAUX PUBLICS COMMUNAUX. — DEMANDE EN PAIEMENT. 

INCOMPÉTENCE DBS TRIBUNAUX ORDINAIRES. 

La juridiction ordinaire est incompétente pour statuer sur 
la demande en paiement de travaux publics faits pour une 

■ commune. 
- niai»M «if; (On*?HPifl! Î13Î■••'J\ . i.tef'j A
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Des circonstances assez singulières étaient opposées, 

dans l'espèce, à la rigueur du principe « que l'autorité ad-

ministrative est seule compétente pour connaître des diffi-

cultés élevées sur le sens et l'exécution des marchés pas-

sés entre l'administration et les entrepreneurs de travaux 

publics. •> 

M. Coco avait fait pour la commune de Souppes des 

travaux de pavage, dont il portait le prix à près de 400 

francs, suivant règlement. Sur sa réclamation, le conseil 

de préfecture de Seine-et-Marne avait décidé qu'il n'y 

avait pas lieu à autoriser la commune à résister judiciai-

rement au paiement de travaux commandés par le maire, 

utiles à. la commune, réglés, et qu'il faudrait faire s'ils 

n'avaient pas été exécutés ; en sorte qu'il ne restait à la 

commune qu'à payer. 

Cet arrêté avait toutefois été annulé par l'autorité supé-

rieure. 
Assignée par le sieur Coco devant le Tribunal de pre-

mière instance de Fontainebleau, la commune de Souppes 

a proposé le déclinaloire. . , 
Le Tribunal a, par jugement du 30 août 1855, rejeté 

cette exception en ces termes : 

« Le Tribunal , 
« Sur le déchnatoire proposé : 
« Attendu que Coco réclame le prix de travaux qui lui au-

raient été commandés par le maire de la commune de Souppes; 
. Attendu nue, sur la demande formée par cette commune 

afii» d'être autorisée à défendre à cette action, le conseil de 

préfecture, dans son arrêté du 27 janvier dernier, eesi ex-

pliqué *ur le sens et sur l'exécution des convenons interve-

nues entre la commune et l'entrepreneur Coco; 
« Attendu que cette appréciation ayant élé faite par 1 auto 

rité administrative conformément a l'article 4 de a loi du 28 

p uvîose ai VIII, l'autorité judiciaire est compétente pou Ma-

rner sur K conséquent de l'obligaUou contractée par led.te 

pes, se déclare compétent, « [ our être statué sur le tond, 

Sn'et
4
cTJSe Souppes aux dépens de .'inci-

dent. » 

La commune est appelante, et propose par• orjane de 
M' Dupuich, le déclinaloire justifié par le texte de ta toi 

'tavelât fait connaître que, ^lej^^e 

préfet de Seine-et-Marne avait pr» un «"^^^ 
et soumis cet arrêté à I'appreciat.on ^ Tribunal, qui, 
bien entendu, a déclaré n'avoir lieu a statuer. 

M- Sallois avocat de M. Coco expose enj^, jue£ 

travaux dont .1 s'agit n'avaient ^ ̂  «pose 

vaux publics; il fait remarquer que
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Tribunaux ordinaires mt7^g&aW* 
demande en paiement du P™**™^^ jugea qui doi-

« Infirme, et rouvoie les parties dayani , e 

vent en connaître. » 

COUR IMPÉRIALE DE PARIS (3= chambre). 

Présidence de M. Perrot de Chézelles. 

Audience du 30 novembre. 

EXPULSION DE LIEUX LOUÉS. — JUGEJ>ES RÉFÉRÉS. — 

GOMPÉTENCE. ~~ 
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Pélent pour ordonner l'expulsion 
ae tteux louée faute de paiement des loyers dus, lorsqu'il 
n autorise la relocalion des lieux qu'aux risques et périls 
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Hendra,et qu'ainsi les droits des parties au 

fond sont réservés. 

Une ordonnance de référé rendue par M. le président 

du t ribunal civil de la Seine avait ordonné dans ces ter-

mes I expulsion des époux Cadot, locataires d'un établis-

sement de bains et d'un lavoir public, appartenant au sieur 

'etemp, aute par eux de payer dans le mois les lovers 
pur eux dus. J 

Sur l'appel interjeté de cette ordonnance par les époux 

Ladot, M" Rertrand-Taillet, leur avocat, prétendait que 

M-le président avait excédé sa compétence en ordon-

nant une expulsion qui préjugeait le fond, et dont l'exécu-

tion consommée serait irréparable; que d'ailleurs le Tri-

bunal était saisi au principal de la résiliation de la loca-
tion. 

Mais, sur la plaidoirie de M« Dabot, pour le sieur Le-

temp, et les conclusions conformes de M. Roussel avo-
cat-général, 

« La Cour, sur la compétence, 

« Considérant que dans la cause il s'agit de mesures pré-
sentant de l'urgence; que le juge du référé n'a preserjt que 
des mesures provisoires et urgentes, les droits des parties au 
tond réservés ; 

« Confirme. » 

TRIRUNAL CIVIL DE LA SEINE (4« ch.). 

Présidence de M. Chauveau-Lagarde. 

Audience du 6 décembre. 

MEUBLES GARNISSANT LES LIEUX LOUÉS. — PRIVILÈGE DU 

PROPRIÉTAIRE. 

Si les meubles garnissant les lieux loués sont le gage du pro-
priétaire, il ne s'ensuit pas que le propriétaire puisse re-
tenir indéfiniment le mobilier de son locataire sans 
avoir recours à aucun des actes de procédure prescrits par 
la loi. 

La dame Pré était locataire d'un petit appartement moyen-

nant un loyer annuel de 150 fr. Au mois d'avril 1859, 

elle quitta cette chambre par suite d'un congé qui lui 

avait été signifié devant deux termes de loyer ; mais le 

sieur Corby, régisseur de la maison, s'opposa à l'enlève-

ment des objets mobiliers lui appartenant, ne lui laissant 

emporter que ceux que la loi déclare insaisissables ; les 

autres furent renfermés dans un grenier, mais sans être 

l'objet d'aucune saisie. La dame Pré demanda la restitu-

tion de ces objets que le sieur Corby refusa de lui rendre 

sous prétexte qu'ils étaient grevés du privilège du pro-

priétaire. 

Le Tribunal, après avoir entendu Me Trolley de Roques 

pour la demanderesse, et Me Rertrand Taillet pour le pro-

priétaire, a statué en ces termes : 

« Attendu, en fait, que la veuve Pré est débitrice de plu-
sieurs termes de loyer, et qu'à l'exception des meubles décla-
rés insaisissables par la loi, tous les autres objets mobiliers 
lui appartenant et qui garnissaient les lieux à elle loués sont 
retenus par Corby, régisseur du propriétaire, lequel refuse de 
les rendre, quoique n'ayant pas accompli les formalités néces-
saires pour en opérer régulièrement la saisie et la vente; 

« Attendu que s'il est vrai, en principe, que les meubles 
garnissant les lieux sont le gage du propriétaire, en ce sens 
que la loi lui accorde un privilège sur le prix de vente de ces 
meubles, il ne s'ensuit pas qu'il puisse se faire justice à lui-
même en retenant indéfiniment le mobilier de son locataire 
sans avoir recours à aucun des actes de procédure qui seuls 
peuvent légitimer l'exercice de son droit; 

« Attendu que l'application de ces principes ne peut être 
écartée par le Tribunal sous prétexte que l'exiguïté clu mobi-
lier serait hors de proportion avec les frais qu'entraînerait la 
procédure, laquelle aurait lieu en pure perte par le proprié-

ta
'«
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Que ce résultat est une conséquence inévitable de la posi-

tion dedéuûment et d'insolvabilité du locataire avec lequel le 
propriétaire a contracté; 

« Attendu néanmoins que, dans les circonstances particu-
lières de la cause, et à raison des pourparlers qui ont eu lieu 
avec la femme Pré, Corby a pu se croire autorisé, dans l'inté-
rêt commun des parties, à retenir momentanément le mobilier 
pour donner à la femme Pré le temps de se procurer des 
inovens de paiement; qu'il est juste, en conséquence, d'accor-
der au propriétaire le délai moralement nécessaire pour régu-

lariser sa position ; ... . /> u 
« Dit que, dans la quinzaine du présent jugement, Corby 

sera tenu de remplir au nom du propriétaire les formalités 
exiaées par la loi, pour que celui-ci puisse régulièrement ar-
r ver à la saisie et à la vente du mobilier appartenant a la 
veuve Pré sinon de le lui restituer purement et simplement; 
et faute par le défendeur de se conformer dans ledit délai aux 
dispositions ci dessus, le condamne à payer à la veuve Pré, 
nnnr lui tenir lieu de son mobilier, la somme da 100 francs, a 
laquelle le Tribunal estime sa valeur ; condamne Corby aux 

dépens. » 

TRIBUNAL DE COMMENCE DE LA SEINE. 

Présidence de M. Rerthier. 

Audience du 8 décembre. 

ASSURANCE MARITIME. — NAUFRAGE. — DÉLAISSEMENT. 

f article 389 du Code de commerce, qui porte que s'il existe 
Plusieurs contrats d'assurance faits sans fraude sur le 
même chargement, et que le premier contrat assure l en-
tière valeur des effets chargés, il subsistera seul, et que les 
n^ureurs qui ont signé les contrats subséquents sont libé-
rés, n'est pas applicable au cas où le premier contrai d'as-

surance a été annulé. 

Les propriétaires du navire la Fierge Marie, après l'a-

voir fait assurer par la compagnie La Cruissannaise, 1 unt 

vendu à M. Garrigue. L'art. 70 des statuts de cette com-

nasmie porte que le contrat d'assurance sera nul et consi-

déré comme non avenu si le navire assuré change de pro-

priétaire, 

M. La Garrigue a contracté de nouvelles assurances 

avec le Lloyd français et l'Universelle. Le navire la Vierge, 

Marie s'étant perdu sur la plage des Trois-Fontaines, dans 

le courant de mai dernier, M. La Garrigue en a signifié le 

délaissement aux deux compagnies d'assurance et a ré-

clamé le paiement des sommes assurées par chacune 

d'elles. 

Les compagnies, se fondant sur la première assurance 

contractée avec la compagnie la Gruissannaise, ont re-

poussé cette demande en invoquant les dispositions de 

l'art. 359 du Code de comme; ce. Us soutenaient que le 

premier contrat pouvait seul subsister, qu'ils se trouvaient 

affranchis de toute responsabilité par son existence, que 

les conventions faites ertre les premiers assureurs et la 

compagnie la Gruissannaise ne pouvaient leur être oppo-

sées et détruire le principe posé par le Code de commerce. 

Après avoir entendu Me Petitjean, agréé de M. La Gar-

rigue, et Me Victor Dillais, agréé des compagnies, le Tri-

bunal a statué en ces termes : 

« Attendu que par deux polices, en date du 20 novembre 
18S8, enregistrés, La Guarigue fils aîné a fait assurer par les 
compagnies le Lloyd Français et l'Union des Ports, chacune 
pour 15,000 fr., et l'Universelle pour 5,000 fr., le navire la 
Vierge-Marie ; que cette assurance devait produire son effet 
à partir du 20 novembre suivant ; 

« Attendu qu'à cette date le navire a pris la mer et s'est 
perdu au mois de mai suivant sur la plages des Trois-Fon-
taines, et que ce sinistre a donné lieu à l'abandon fait aux 
compagnies défenderesses, par acte du 25 juin 1859, enregis-
tré, que le demandeur déclare séitérer en tant que de besoin 
aujourd'hui ; 

« Attendu que pour se refuser à payer le montant de l'as-
surances, les compagnies prétendent que le navire la Vierge-
Marie était assuré antérieurement au 20 novembre 1858, par 
la société d'assurances mutuelles la Gruissannaise, et invoquent 
les dispositions de l'art. 359 du Code de commerce, aux ter-
mes duquel une précédente assurance annule l'assuranoe pos-
térieure ; 

■< Mais attendu que si le navire la Vierge-Marie a été en 
effet assuré par la société la Gruissannaise, il résulte des sta-
tuts de cette société, et notamment de l'art. 70, qu'à raison de 
la vente du navire (qui a été faite au profit de La Garrigue, le 
4 novembre dernier, soit antérieurement au commencement des 
risques couverts par la police dont l'exécution eet réclamée), 
l'assurance primitive ne la protégeait plus au moment où la 
deuxième assurance a été consentie ; 

« Qu'en conséquence l'art. 359 n'est pas applicable ; 
« Attendu, d'ailleurs, que toutes les formalités obligatoires 

pour accomplir et justifier le délaissement ont été remplies; 
qu'il n'y a à cet égard, ni en la forme, ni au fond, aucune 
objection justifiée ; 

« Par ces motifs, le Tribunal déclare bon et.valable l'aban-
don fait aux compagnies défenderesses par La Garrigue du 
navire la Vierge-Marie; condamne les compagnies à payer, 
savoir : le Lloyd 15,000 fr., l'Union 15,000 fr. et l'Universelle 
5,000 fr., le tout avec intérêts et dépens. » 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 23 décembre. 

COUR D'ASSISES. PROCÈS-VERBAL. CONSTATATION. 

LISTE DES TÉMOINS. — LECTURE PAR LE GREFFIER. 

Le procès-verbal des débats de la Cour d'assises faisant 

foi jusqu'à inscription de faux, il en résulte que, dans sou 

silence sur un arrêt incident qui aurait été rendu, l'allé-

gation de l'accusé, en l'absence d'une inscription de faux, 

ne peut être en rien prise en considération par la Cour de 

cassation. Ainsi l'allégation de l'accusé qu'un arrêt inci-

dent annulant une partie des débats, aurait été rendu con-

trairement à la loi, ne saurait prêvalair sur le silence du 

procès-verbal des débats qui ne mentionne pas cet arrêt 

inadent. 

L'article 315 du Code d'instruction criminelle, qui pres-

crit au greffier de lire à haute voix la liste des témoins 

tant à charge qu'à décharge, n'est pas prescrit à peine de 

nullité ; d'ailleurs il appartient à l'accusé, s'il a intérêt k 

cette lecture, d'en faire la réclamation, et dans son silence 

devant la Cour d'assises sur l'accomplisement de cette 

formalité, il est mal fondé à en faire un moyen de cassa-

tion. 

Rejet du pourvoi en cassation formé par Michel Ducasse 

contre l'arrêt de la Cour d'assises de la Haute-Garonne, 

du 28 novembre 1859, qui l'a condamné à six ans de ré-

clusion pour faux. 

M. Legagncur, conseiller-rapporteur; M. Martinet, 

s"ocat-général, conclusions conformes. 

COUR D'ASSISES. — DÉLIBÉRATION. — CONSTATATIONS DC 

PROCES-VERBAL. VIOL. — QUESTIONS AU Jl'RT. 

En l'absence d'une constatation contraire du procès-

verbal des débats, il y a présomption légale que les ma-

gistrats de la Cour d'assises ont délibéré en secret, con-

formément à l'article 369 dn Code d'instruction criminelle. 

On ne sanrail induire qu'ils ont délibéré publiquement, 

de cette circonstance qu'il ne se sont pas retirés en la 

chambre du conseil et qu'ils ont délibéré à l'audience 

même. 
A défaut de pourvoi contre l'arrêt de la chambre d'ac-

cusation, les faits pour lesquels un accusé est renvoyé 

deuant la Cour d'assises, sont souverainement jugés et ne 

peuvent plus faire l'objet d'aucun recours ; la question au 

jury seule peut être attaquée, si elle ne contient pas les 

éléments légaux du crime poursuivi. 

En matière d'attentat à la pudeur, la question au jury 

ne doit pas nécessaiiement contenir, à peine de nullité, 

renonciation des faits impudiques qui constituent ce cri-

me ; ce n'est pas soumettre au jury une question de droit 

que de l'interroger en ces termes : « L'accusé a-t-il com-

mis un attentat à la pudeur sur... » 

Rejet du pourvoi en cassation formé par les époux De-

l'ert, contre l'arrêt de la Cour d'assises rie la Marne, du 3 

décembre 1859, qui les a condamnés aux travaux forcés 

à pepétuité, pour viol sur leur fille, de complici é, 

M. Senéca, conseiller rapporteur ; M. Martinet, avocat-

général, conclusions conformes ; plaidant M* Michaux-? 
Bellaire, avocat. 
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DEMENCE. — CASSATION. — JUGEMENT. — SURSIS. 

Dans le cas de démence d'un condamné qui s'est pourvu 
eu cassation, il y a lieu par la Cour de cassation de sur-
seoir à statuer sur le pourvoi en cassation jusqu'à chan-
gement survenu dans l'état mental do ce condamné. 

Arrêt qui ordonne qu'il sera sursis à statuer sur le pour-
voi formé pax Jean-Félix Boursier dit Le Boursier, contre 
l'arrêt de laCoijr impériale de Rouen, chambre correction-
nelle du 28 septembre 1859, qui i'a condamné à un an 
d'emprisonnement pour escroquerie, Ce sursis estordonué 
jusqu'à changement survenu dans l'état mental du nommé 

Boursier. 
M. Le Sérurier, conseiller rapporteur; M. Martinet, 

avocat-général, conclusions conformes; plaidant, M* Am-

broise Rendu, avocat. 

GARDE NATIOXALE. — AGENTS ASSERMENTÉS DES COMPAGNIES 

DE CHEMINS DE FER. EXEMPTION DE SERVICE. 

Les agents assermentés des compagnies de chemins de 
fer étant assimilés par la loi spéciale aux gardes cham-
pêtres, sont exempts, à ce titre, du service de la garde 

nationale. 
Cassation, sans renvoi, sur le pourvoi du sieur Morel, 

du jugement du conseil de discipline de la garde nationale 
de la Seine, du 14 octobre 1859, qui l'a condamné à six 
jours d'emprisonnement pour manquement au service. 

M. Bresson, conseiller rapporteur; M. Martinet, avocat-
général, conclusions conformes; plaidant, M ' Beau vois,, 

De vaux, avocat. 

HALLES ET MARCHÉS. — ARRÊTÉ PRÉFECTORAL. — DROIT 

D'ANNULATION. 

Le droit accordé aux préfets d'annuler les arrêtés mu-
nicipaux, même lorsque ces arrêtés ont été approuvés et 
ont reçu un commencement d'exécution, ne peut être 
étendu jusqu'à modifier et réglementer la matière qui fait 
l'objet des arrêtés annulés. Ainsi, pour être légal, un ar-
rêté d'annulation du préfet doit se berner à prononcer 

l'annulation de l'arrêté municipal. 
Spécialement, un arrêté du préfet a pu annuler l'arrêté 

d'un maire qui détermine l'emplacement des halles et 
marchés de sa commune; mais cet arrêté du préfet n'a pu 
désigner lui-même remplacement de ce marché, celte 
désignation appartenant exclusivement au maire. 

Cassation, sur les pourvois des sieurs Victor Bessières 
et François Gombaud, d'un jugement du Tribunal de 
simple police de Saujon, du 5 février 1859, qui les a con-
damnés à 1 fr. d'amende pour contravention à l'arrêté du 

préfet. 
Al. Bresson, conseiller rapporteur; M. Martinet, avocat-

général, conclusions conformes ; M" Labordère, avocat. 

La Cour a, en outre, rejeté les pourvois : 
1° De Jean-Richard, condamné par la Cour d'assises de 

Philippeville, à quatre ans d'emprisonnement, pour coups et 
blessurts; — 2° De iUymond-Arine-Marie-Antoine Pepratx 
(Seine), vingt ans de travaux forcés, tentative de viol ; — 3° 
De Jean-Bernard Consppyre (Haute Garonne), vingt ans de tra-
vaux forcés, vol qualifié; — 4' De Jacques Boll (Seine), huit 
ans de réclusion, faux ; — 5° De Guillaume Geniant (Seine), 
dix ans de réclusion, attentat à la pudeur; — 6° De Jean-
Baptisie Clialandre (Seine), vingt ans de réclusion, viol ; — 7° 
De Michel Dncasse ^Haute-Garonne), cinq ans de réclusion, 
faux ; —- De Jacques Abraham (Haute-Vienne), cinq ans de 
réclusion, attentat à la pudeur; — 9° De André Decquancourt 
(Marne), vingt ans de travaux forcés, tentative de meurtre; 
— 10° De Jtan-Pierre Bois (Rhône), vingt ans de travaux for-
cés, tentative de viol. 

La Cour a également rejeté la demande en renvoi devant 
un Tribunal autre que celui de Blaye (Gironde), pour cause 
de suspicion légitime, formée par le sieur Léger-Edouard Bes 
son, percepteur, prévenu de détournement de sommes à lui 
confiées en cette qualité. 

M. Lfgagneur, conseiller rapporteur; M. Martinet, avocat-
général, conclusions conformes. 

< 01JR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Saillard. 

Audience du 23 décembre. 

ASSASSINAT COMMIS AU MARCHÉ SAINT-GERMAIN. 

On compren.1, en voyant l'accusé Ferrier s'asseoir sur 
le banc des assises, l'énormité du crime qn'il a commis. 
Sa physionomie porte l'empreinte des passions les plus 
violentes; ses yeux petits, ronds, sans cesse en mouve-
ment; ses sourcils rapprochés, ses pommettes rouges et 
saillantes, décèlent la cruauté et le sang-froid qu'il a dû 
apporter dans l'exécution du crime qui lui est reproché. 
Il porto barbe et moustaches, et les cheveux rejelés en 

arrière de la tète. 
Sur la table de3 pièces de conviction sont placés deux 

couteaux à l'usage des marchands de poisson. La lame 
eu est large et fixée à un manche giossier. L'un de ces 
couteaux a servi à commettre l'assassinat. C'était une ar-
me terrible duns la main d'un homme du caractère de 
l'accusé. Près de ces couteaux on a déposé un paquet de 
vêlements : ce sont ceux que portait la victime de Fer-
rier quand elle a succombé sous ses coups. 

M. le président pro ôde à l'interrogatoire sommaire de 

Forrier, à ( effet do constater son identité. 
D. Comment vous dominez-vous ? — R. Jean-Ceorges 

Ferrier. 
b. Que! est voire âge? — R. Quarante-sept ans. 
D. Voire profession ? — R. Marchand de poisson. 
1). Ou.ètes-votis né? — R. A Lougesc [Haute-Loire). 
D. Ou demeuriez-veus au moment de votre arresta-

tion ? — II. Rue de l'Eeole-de-Médeci; c, 75. 
L'accusé a pour défenseur M' Carraby. 
Le siège du ministère public est occupé par M. l'avo-

cat-général Barbier. 
Il est donné lecture de l'acte d'accusation, qui est ain-

si conçu : ,,A „ .. 

« Le procureur impérial près la Cour impériale de Paris 
expose que, par arrêt du 9 décembre 1859, la chambre 
d'accusation de ladite Cour a renvoyé devant la Cour 
d'assiaes de la Seine, pour y.être jugé conformément à la 
loi, le nommé Jean Georges Ferrier, marchand de pois-
son, âgé de quarunte-bept ans, né le 9 novembre 1812 à 
Lougeae, lurondissement de Brjpu.de (Haute-Loire), de-
meurant à Paris, rue de l'Eoôlc-cfe-Médecine, n° 75, 
détenu. 

« Le nommé Ferrier, âgé de quarante-sept ans, et sa 
femme, âgée de soixante-dix ans,- exercent à Paris, au 
marché Saint-Germain, la profession do marchands de 
poisson. Dans le courant de 1856, ils avaient pris à leur 
service Marguerite Gourdon, alors âgée de vingt et un 
ans ; elle les aidait dans leur commerce. Un numéro de 
place au marché avaiL été obtenu en son nom ; douce de 
caractère et jolie de figure, elle n'avait pas tardé à être 
séduite par Ferrier. Leur liaison durait depuis deux ans, 
lorsqu'à la fin d'octobre dernier, à la suite d'une discus-
sion (tvfC la femme Ferrier, Marguerite quitta la maison 
de ses maîtres et alla se loger rue du Montparnasse ; elle 
commença à taire pour son propre compte le commerce 
de poisson dans la place qu'elle occupait au marché ; en 
même temps, elle annonça l'intention bien arrêtée de ces-

ser toute relation avec Ferrier. 
« Depuis cette rupture, cet homme parut dominé par 

un vif sentiment de vengeance et de jalousie; il ne tra-
vaillait plus; il cherchait à revoir son ancienne domes-

tique, et même, en présence de sa femme, il manifestait 
son ressentiment par des menaces. Le 7 novembre der-
nier, dans la soirée, il se rendit au nouveau donnere de 
Marguerite, lui adressa dts reproches, et voulut, maigre 
son refus, l'accompagner dans sa chambre ; il fallut l'in-
tervention de la principale locataire pour le contraindre à 

se retirer. 
« Le lendemain matin, vers huit heures et demie, Mar-

guerite puisait de l'eau à la fontaine du marché, lorsque 
Ferrier s'approcha d'elle et lui dit : « Je vais te tuer. » 
Il s'éloigna ensuite, marcha vers le milieu de la cour, 
puis, revenant à Marguerite, lui répéta qu'il allait la tuer. 
Un moment après, cette fille était retournée à sa boutique; 
Ferrier entra dans la sienne, y prit un grand couteau iraî-
chement aiguisé,et se dirigea vers la place de Marguerite; 
celle-ci, voyant le couteau, jeta un cri et prit la fuite. 
Ferrier l'atteignit bientôt, lui enfonça le couteau dan" 'e 
dos, et s'acharna à le retourner dans la plaie. Le ....u,-
avait été porté avec tant de violence, que l'arme avait tra-
versé le corps de part en part, et que la pointe, entrée 
par le dos, était sortie au-dessous du sein gauche. Mar-
guerite s'affaissa sur elle-même en poussant des cris. 

« Un témoin arracha le couteau que l'assassin avait 
laissé dans la blessure; des flots de sang jaillirent; on 
transporta la malheureuse à l'hospice de la Clinique. Au 
milieu d'atroces douleurs, elle put déclarer que Ferrier 
l'avait plusieurs fois menacée de la tuer, et que la femme 
Ferrier l'avait même avertie que son mari voulait lui don-
ner un coup de couteau. Une heure après elle expira. 

« An moment où il avait vu tomber sa victime, Ferrier 
était resté devant elle, pâle et immobile; son sangfroid 
parut enrayant à ceux qui l'arrêtèrent. Il répondit, à leurs 
reproches, que depuis longtemps il voulait se satisfaire ; 
qu'il n'avait pas de regret ; que si c'était à recommencerai 
le ferait encore. 11 renouvela, en arrivant au poste, cette 
expression d'une cruelle satisfaction. Dans ses interroga-
toires, cet homme a reconnu que, poussé par la jalousie, 
il avait annoncé à Marguerite qu'il se vengerait; qu'il l'a-
vait frappée avec l'intention de lui donner la mort, mais 
que la pensée de ce meurtre ne lui était venue que dais 
la matinée même où il l'a commis. Evidemment la pré-
méditation remonte à une date phas ancienne. L'irritation 
de Ferrier après le départ de sa maîtresse, ses menaces 
multipliées, que sa femme même avait répétées, ses pro-
pos homicides près de la fontaine du marché, son calme 
et son sangfroid au marnent où il a exécuté «on crime, 
tout démontre une résolution longuement méditée. » 

On fait l'appel des témoins, qui se retirent de l'au-

dience. - • 
INTERROGATOIRE DE L'ACCUSÉ. 

M. leprésident : Ferrier, levez-vous. Vous êtes accusé 
du crime d'assassinat ; vous êtes né le 10 novembre 1812; 
à quelle époque voua êtes-vous marié? 

L'accusé : Eu 1823 ou 1824. 
D. En lisant les pièces de la procédure, j'aurais suppo-

sé que vous vous seriez marié plus tard. 
L'accusé ne répond pas. 
D. La femme que vous avez épousée était beaucoup 

plus âgée que vous?—R. Oui, monsieur le président, 

beaucoup plus âgée. 
D. A quelle époque avez-vous pris à voire service la 

fille Gourdon ? — R. Depuis trois ans environ. 
D. Était-elle parente de votre femme? —R. Non, mon-

sieur. 
I). A quelle époque vos relations avec la fille Margue-

rite Gourdon ont-elles commencé?—R. Deux ou trois mois 

après son entrée à notre service. 
D. N'avez-vous pas eu une vive discussion avec Mar-

guerite?— R. Oui, monsieur. — 
D. Après sa sortie de votre maison, n'ayez-vous pas 

désiré qu'elle rentrât chez vous ? ■— R. Oui, monsieur. 
D. Marguerite ne s'est-elle pas retirée dans une cham-

bre du boulevard Montparnasse? — R. Oui, monsieur. 
D. N'avez-vous pas été la voir? — R. Oui, deux fois 

seulement. 
D. N'avez-vous pas trouvé quelqu'un chez elle? — R. 

Oui, monsieur; je ne sais si c'était pour le mariage ou 

pour un autre motif. 
D. Le dimanche qui a précédé le crime n'avez vous pas 

été la voir? — R. Non, monsieur, je n'y suis pas allé. 
D. Cependant, à ses derniers moments, la fille Margue-

rite Gourdon a déclaré à l'infirmier et à l'élève en phar-
macie qui la soignait que vous étiez allé la voir ce jour-là. 

— R. On se sera trompé. 
D. Ne lui avez-vous pas réclamé certains objets ? — 

R. Oui, uu petit collier. 
D. C'était pourtant un objet de bien peu de valeur, 

puisque ce collier était de cuivre. Cette réclamation ne 
pouvait être qu'un prétexte destiné à cacher la vengeance 
que vous méditiez — R. Non, monsieur, c'était bien pour 

le collier que j'allais chez elle. 
D. Dans la soirée du 7 novembre n'avez-vous pas vu 

Marguerite? n'avez-vous pas voulu l'emmener avec vous ? 

— R. Non, monsieur. 
D. Votre femme a déclaré que le 8, le jour du crime, 

elle vous avait vu le matin avec la filie Marguerite dans la 
rue des Petits-Champs.—R. Non, monsieur; elle s'est 

trompée. 
D. Le 8 novembre, vers huit heures et demie, n'avez-

vous pas dit à la fille Gourdon : Si lu ne me rends pas 
ce que Lu as à moi, il t'arrivera du mal à loi et à moi ? —• 

R. Je n'ai pas parlé de cela, bien sûr. 
D. Ce qui tendrait à. établir la vérité de ce fait, c'est que 

votre femme, quelques jours avant celui où le crime a été 
commis, aurait engagé la tille Gourdon à se mettre sur 
ses gai des et à redouter votre vengeance. — R. Ma fem-

me ne peut pas avoir dit cela. 
D. Votre femme n'aurait-elle pas dit à la femme Faure: 

Tu vas voir ce que tu n'as jamais vu, on va emmener le 
père Ferrier et Marguerite ? —R. Non, monsieur. Je n'ai 
jamais eu la pensée de commettre un crime. 

D. Le 8 novembre, vers huit heures et demie du ma-
lin, lorsque la fille Gourdon puisait de l'eap à la fontaine 
du marché, ne lui avez-vous pas dit : « Rends-moi ce que 
tu as à moi, ou je vais te tuer. »—R. Non, monsieur, je 
n'ai pas prononcé ces paroles-là. 

D. A ce moment vous êtes rentré dans votre boutique ; 
Marguerite sortait de celle qu'elle occupait ; elle vous a 
aperçu, elle a poussé un cri : c'est alors que vous l'avez 

frappée ? 
L'accusé ne répond pas. 
D. H y a même un détail horrible qui a été révélé dans 

l'instruction : une fois le couteau plongé dans les reins de 
la malheureuse jeune fille, vous auriez retourné avec vio-
lence l'arme dans la plaie? — R. Non, monsieur, cela 

n'est pas. 
D. Après avoir commis le crime, n'auriez-vous pas dit: 

« Si c'était à recommencer,je le ferais encore? » — R. 

Non, monsieur. 
Ici M. le président, en vertu de son pouvoir discrétion-

naire, donne lecture des aveux faits par l'accusé pendant 
le cours de l'instruction, et desquels il résulterait impli-
citement qu'il aurait reconnu avoir agi avec une sorte de 
préméditation. 

AUDITION DBS TEMOINS. 

Mme Mérault, marchande de volailles au marché Saint-

Germain. 
M. le président : Dites à MM. les jurés ce que vous sa-

vez sur les circonstances du crime qui a été commis. 
Le témoin : Lorsque la petite Marguerite vint auprès 

de la pompe, Ferrier lui dit : « Je vais te tuer ! >• Margue-
rite avait rempli son seau. En entendant ce que lui disait 
celui ci, elle se mit à sourire en me regardant. C'est 
alors que Ferrier est allé à sa boutique; il en est revenu 
tenant à la main un couteau, et il en frappé Marguerite. 

D. Quelle était la conduite de Marguerite? quelle était 
sa réputation au marché Saint-Germain ? — R. On avait 
pour elle beaucoup d'estime; on lui portait le plus grand 

intérêt. 
D. Au marché Saint-Germain, quels sont les faits qui 

ont suivi la mort de Marguerite?— R. Les marchandes 
du marché ont orgmisé une souscription dans le but de 
faire à Marguerite Gourdon des funérailles convenables. 

Cette collecte a produit environ 200 fr. 
M. le président, s'adressant à l'accusé : Pour la pre-

mière fois, Ferrier, jo vais vous adresser de sévères pa-
roles : Quelle a été votre conduite dans cette triste affai-
re? Vous avez séduit cette jeune fille, et ensuite, parce 
qu'elle refusait de continuer la vie de désordre où vous 
l'aviez lancée, vous lui avez froidement donné la mort! 

L'accusé garde le silence. 
Fanny Faure, marchande de fruits. 
M. le président : Racontez ce que vous savez sur les 

circonstances de l'assassinat dont vous avez été témoin. 
Le témoin : Le 8 novembre, vers huit heures et demie 

du matin, M"le Ferrier m'a dit : « Tu vas voir ce que tu 
n'is jamais vu ; on emmènera Ferrier et Marguerite. » 
Quelques instants après, Ferrier frappait Marguerite, et la 

ttuit. 
Le témoin, interrogé par M. le président, répond que 

Marguerite était très aimée dans le marché. 
Mmc David, marchande de poissons. 
M. le président : Connaissiez vous l'accusé avarit son 

arrestation ? 
Le témoin : De vue, seulement. 
D. Racontez ce que vous savez. — R. J'ai vu Ferrier 

frapper Marguerite dans le dos, pousser le couteau et le 
retourner dans la plaie, comme s'il avait vissé quelque 

chose. (Mouvement dans l'auditoire.) 
Charles Moisson, fruitier. 
M. leprésident : Que savez-vous sur le crime reproché 

à l'accusé ? 
Le témoin : J'étais à écrire dans ma boutique. J'ai en-

tendu crier à l'assassin ! J'ai vu Ferrier; je lui ai dit : 
« Comment! c'est vous qui avez fait cela?» Il m'a ré-
pondu : « Oui, c'est moi ; je n'ai pas de regrets; si c'é-

tait à recommencer je le ferais encore. » 
D. N'a-l-il pas répété ce propos étant au poste ? — R. 

Oui, monsieur, et cependant je l'avais engagé à ne pas 

le répéter. 
M. le président (s'adressant au témoin) : C'était lui 

donner uu bon conseil. — (S'adressant à l'accu6é) : Vous 
voyez, Ferrier, lorsque votre coupable vengeance est sa-
tisfaite; quand cette malheureuse jeune fille venait d'être 
mortellement frappée par vous, vous aviez le triste courage 

de parler ainsi ! 
L'accusé garde le silence. 
M. Godard, propriélaire. 
D. Que savez-vous de l'affaire? — R. Le 8 novembre 

dernier, je causais au marché avec M. Moisson. J'entendis 
du tumulte : « Ne vous inquiétez pas, me dit-il, c'est sans 
doute un gios rat qui se sauve dans les boutiques et qui 
effraye les marchandes.» J'ai vu alors Ferrier; il venait de 
commettre le crime. Je lui ai reproché ce qu'il avait fait, 
il m'a répondu : « C était mon idée ; c'était ma volonté; 
faites de moi ce que vous voudrez. » Il était fort abattu et 
semblait résigné quand il a prononcé ces paroles. 

D. Qne vous a dit Mme Ferrifr au sujet du ressentiment 
que son mari pouvait avoir conservé contre Marguerite ? 
—R. Elle m'a dit que si Marguerite ne rendait pas à Fer-
rier ce qu'elle avait à lui, elle verrait sa tin et lut aussi. 

M"'c Châtelain, infirmière à la clinique de I'EcoIe-de-

Médecine. 
D. Que savez-vous des derniers moments de Margue-

rite Gourdon?—R. Quand elle a été amenée à la clinique, 
son état semblait presque désespéré. Nous lui avons don-
né du vin chaud. Elle m'a dit d'une voix presque éteinte 
que, le dimanche précédent, Fenier lui aurait dit qu'il la 

tuerait. 
M. Sommé, interne en pharmacie; à la clinique : J'étais 

à déjeuner lorsque l'on m'a annoncé que l'on venait de 
transporter à la clinique une femme qui avait été frappée 
d'un coup de couteau. Autant par devoir que par intérêt, 
je suis allé auprès du lit de la victime. J'y ai trouvé M. le 
commissaire de police, qui m'a invité à assister à l'interro-
gatoire qu'il faisait subir à la personne blessée. Cet inter-
rogatoire terminé, il me pria de signer le procès-verbal. 
Après le départ de M. le commissaire de police, j'allai 
auprès du ht de la malade. Je lui fis quelques questions; 
elle me dit qu'elle connaissait Ferrier depuis trots ans en-
viron, et qu'il l'avait menacée de la tuer il y a deux 

mois. 
En attendant l'arrivée de M. Tardieu, docteur en mé-

decine, qui a été commis pour procéder à l'autopsie du 
cadavre de Marguerite, M. le président donne lecture du 
procès-verbal qui a été dressé à cette occasion, et duquel 
il résulte que la victime a eu le corps entièrement traver-
sé par l'arme meurtrière, dont l'extrémité est ressortie un 
peu au-dessous du sein gauche. Le coup a dù être porté 
avec une telle violence que la pointe du couteau a été lé-

gèrement reocurbée. 
On appelle la iemme de l'accusé. Le témoin, qui est 

aujourd'hui plus que septuagénaire, est vêtue comme le 
sont les paysannes. Elle est coiffée d'un simple bonnet de 
linge sur lequel elle porte un mouchoir en l'auchon. Elle 
rend compte d'une discussion qu'elle aurait eue avec la 
fille Gourdon. Elle ajoute que son mari estdevenu comme 
fou depuis le jour où Marguerite a cessé d'être à son ser-

vice. 
D. Avez-vous vu, le 8 novembre, dans la rue des Pe-

tits-Champs, à six heures du matin, votre mari en com-
pagnie de Marguerite? ■— R. Oui, monsieur, et je me suis 
sauvée bien vite, dans la crainte d'être battue par mon 

mari s'il m'avait aperçue. 
Sur la demande du défenseur, M. le président interroge 

la femme Ferrier pour savoir comment se conduisait son 
mari à son égard. Pendant vingt-six ans, répond-elle, 
il a été le meilleur sujet que l'on puisse voir : actif, la-
borieux, ne se dérangeant jamais. Malgré sa faute, ajou-
te-t-elle, je le suivrai partout où il ira. 

Cette déposition, faite par Je témoin avec beaucoup 
d'émotion, produit une certaine sensation dans l'auditoire. 

La parole est donnée à M. l'avocat-général Barbier 
pour soutenir l'accusation. La question de meurtre n'est 
pas douteuse; l'intention de donner la mort à Marguerite 
Gourdon est évidente, et il ne peut y avoir de discussion 

sur ce point. 
L'organe du ministère public examine les deux seules 

questions qui pourront être soulevées par la défense : la 
préméditation, et les circonstances atténuantes. Sur le pre-
mier point, M. l'avocat-général ne croit pas qu'il y ait un 
doute possible. Toutes les circonstances de la cause, ies 
menaces réitérées faites par Ferrier, les propos odieux 
qu'il a tenus après avoir frappé sa victime, témoignent as-
sez qu'il a longuement et froidement prémédité son crime. 

Quant aux circonstances atténuantes, l'organe du mi-
nistère public se demande où le jury pourrait les trouver. 
Ferrier n'avait l'estime de personne. H a séduit une jeune 

fille qui était à son service, et il n'a n 

b™^îh « «** 'a cupide ™Tt 
1 excu8

e 
main. Il réclamâ t sans cesse ce

 q
uT

 8
vaiî? * ' 

guérite, jusqu'à ce misérable collier de cuiv
r
î°n"é 

tait encore au moment où ,i l'
a
 frappée ' QU ELLE

 PON 

M" Carrabv sW «ti»^ .\ rnJv[\. , 
combattre la circon», 
i. et il a ^«tance 

M" Carraby s'est attaché „ 

aggravante de la préméditation, et il
 a

 présentf n 

8 novembre comme un acte spontané, Pau
que

 t l,*Mu 
pas donner pour antécédents les menacesïu .'"e fall«« 
de, et qu'on ne doit pas accepter comman^ri " précé> 
sairement la pensée de commettre unTrimT Ç né(*^ 

Le défenseur a, de plus, insisté sur la pifié dont v 

sé ne ui parait pas totalement indigne, et il a d^ 
jury de tempérer sort verdict paV une de^cw"^^ 
circonstances atténuantes. déclaration

 dg 

Après le résumé de ces débats, faù par M 1« . . 
dent, les jurés entrent dans 1a salle des délibérât? pr*>* 

Aux termes du verdict qui a été rendu I'°ns' 
résultant de la question de préméditation a'été fonV*1^ 
terrier a été reconnu coupable de meurtre v2T%ée-

des circonstances atténuantes ont été admisesi eu
 s
Tf ' 

En conséquence, la Cour l'a condamné à vint» , , 
de travaux forces. Sl année» 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la supp
reg8

-

journal est toujours faite dans les deux jours qui
 8

 °n ̂  

l'expiration des abonnements. 8u,vent 

Nous les prions de renouveler immédiatement «a 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réceDti' J 

journal. ",on du 

Le mode d'abonnement le plus simple et le plug
Dr 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une 

son de Paris, àl'ordro de l'Administrateur du journaT'" 

CHRONIftUE 
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On lit dans le Moniteur : 

« Il arrive fréquemment, surtout à eette époque rk 
l'année, que des personnes revêtues d'un habit religieux 
et souvent inconnues, s'introduisent dans les familles pour 
faire des quêtes en faveur de diverses œuvres pl

us (W 
moins recommandables. 

« Ces quêtes, qui ne sont nullement autorisées, donnent 
lieu à toutes sortes d'inconvénients. 

« Comme on pourrait penser, cependant, qu'elles se 
font avec l'assentiment de l'autorité diocésaine de Paris 
on croit utile de laire connaître qu'elle y est entièrement 
étrangère et qu'elle s'abstient de donner aucune autorisa-
tion de ce genre. » 

M. Pietro Carminati a formé une demande contre la 
compagnie du chemin de fer de Paris à Lyon; la compa-
gnie du chemin de fer de Lyon a appelé en garantie la 

compagnie du chemin de fer de Lyon à Genève; la com-
pagnie du chemin de fer de Lyon à Genève a mis en cau-
se la compagnie du chemin de 1er Victor-Emmanuel. 
Quatre avocats sont à la barre : M* Octave Falateuf pour 
Carminati, M" Péronne, Desclozière et Victor Lelranc 
pour les différentes compagnies, et il est un moment 
question de mettre en cause la compagnie des bateaux à 
vapeur du lac duBourget, les messageries du Moat-Ceois, 
l'omnibus de San-Marlino et les chemins Lombards; on 
dit même que les bateaux à vapeur qui fool le service de 
Trente à Venise, et que la douane et les docks de ces 
deux villes pourraient bien se trouver compromis dans 

l'affaire. 
Me Falateuf a exposé au Tribunal que M. Carminati, 

choriste au Théâtre-Italien, après avoir paru sur les 
théâtres italiens de Paris et de Londres, avait, dans le 
courant de l'année 1858, formé le projet d'aller à Ber-
game, sa patrie, où il voulait se faire entendre; pour cela 
il avait pris à la compagnie du chemin de fer de Paris à 
Lyon un billet à l'aide duquel on devait le transporter, 
sans qu'il eût à s'occuper de rien, de Paris à Bergame, lui 
et son bagage. Son bagage étaii modeste, il pesait 10 ki-
logrammes; c'était un carton à chapeau et un sac de nuit, 
mais le sac de nuit contenait tout ce que la garde-robe de 
l'artiste avait de plus précieux, notamment un habit et un 
pantalon noirs, un gilet blâne et des gants irréprochables; 
grâce à ce costume, M. Carminati pouvait se présenter par-
tout, il pouvait se faire entendre dans les salons et sur la 
scène. 11 partait donc, non pas riche d'argent, mais plein 
d'espérances, et comptant faire parmi ses compatriotes 
une bonne et fructueuse récolte, et y gagner peut êlreaussi 
un peu de cette réputation qui est si longue à venir el qu 

pour l'artiste vaut mieux que la fortune. . , 
M. Carminati se berçant de ces rêves, arriva,fB1" 

sauf à Bergame ; mais là une cruelle déception 1 
dait : pas de carton à chapeau, pas de sac de nuit. ■ 
Carminati fait faire des recherches; tous les jours il . 
à la gare en connaître le résultat, et tous les jours i 
çoit la même réponse désespérante. Enfin au bouta un ^ ^ 

le carton à chapeau est retrouvé, mais dans quel e ta 
chapeau n'avait plus aucune forme; au milieu de to_ 
ses pérégrinations il n'avait d'un chapeau conser*e 
le nom et encore! Quant au sac de nuit, pas dei. 
velles. M. Carminati dut renoncer à se présenter dan

sVojr 

salons, à se faire entendre, et il revint à Paris sans ^ 
retiré de son voyage le fruit qu'il en attend ut. C es ^ 

qu'il a formé contre la compagnie du chemin "e 

Paris à Lyon une demande de 1,000 francs de donim b 

intérêts. comp3' 
La compagnie du chemin de Lyon et les autres ^ 

gnies appelées par elle en cause, ont soutenu que ' ̂  
minati avait reçu son sac de nuit; leur a fnr m au ^ 
positive, mais l'artiste opposait une dénégation jetirS 
Le cas devenait embarrassante! il fallut accorder P ^ 

fois des remises afin de permettre à la compig111
 x. 

min de fer Victor-Emmanuel de faire rechercher^ jr^ 

1er le reçu qu'elle disait avoir à Bergame. Le re^
ontre

 à 
fin apporté, on le présente au Tribunal, on le ' .

 t
,
on

s. 
M. Carminati stupéfait... Mais ici nouvelles comp ^ 

A peine M. Carminati a-t-il vu la slgnature'
r
1rminat'.el 

qu'elle n'est pas de lui ; il se nomme P'etr0>" 0u'ea» 
le sac de nuit a été remis à Francesco Garminau. ̂  . 
fait Francesco Carminati? a-t-il cru que te sa 4 

était pour lui? Depuis plus de dix huit mois; ^ eSt 
de sçs habits ? les a-t-il au contraire conser^ i,,dre 

possible," mais ce qui est impossiblei £est fj^e s-

Pietro Carminati à aller de Paris rec 
habits à Francesco ; ,1 y a eu d'abord une neg^ , 

la part des compagnies en laissant s ég»™1
 à

 laqii^ 
; autre en la remettant à une personne 

en a eu une 
elle n'était pas destinée. . , jt en si""- n 

En supposant ce. point admis, qui devai ^
 f

 u 
conséquence»? Les compagnies se rejetai

 e
 et 

reprochait à la compagnie de Lyon ff^^oeld'^ 
quelle inexacte ; à la compagnie Victoi i> 

délivré à tort le colis. „„i„iion. La corn?9*5 

Le Tribunal a enfin donné une solution. 
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%SsC d'atses du Cantal, du 24 novembre 
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vmond, laitier, chaussée de CUgnan-

^
eS,eUr

MnnS, stationnant rue Rochechouart, 

i »f
 3

 e
 cSère comparaissait aujourd'hui de-

i.5rtï! d
e
 police correctionnelle, comme préve-

fi^^fce-ïe 22 novembre, vers huit heures 

ï«<iren surveillance rue Rochechouart, j'ai 

C*»»>
e
 e u mettant de l'eau dans une boite de 

rf* 16 P
 n demi-litre. En m'apercevant il s arrêta; 

i e0
T?Jt .Te tnita pas de nier ; il avoua avoir mis 

sur le »•>"
 a

 cimeune de ses boites, mais 
rmequantité d_eao«

 e ce më
,
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BR3"*riSAÎ le lait, qui Ll déjà de la 

Prévenu renouvelle ses aveux à l'audience, 

[final l'a condamné à un mois de pnson et 50 fr. 

uiende, 

A.,, été égilement condamnes : 
T
e
ï r Merlin, marchand des quatre saisons, rue de 

c ni l ouis 34 pour mise en vente de lard et sau-

K&S, à "'n mois de pnson et 50 fr. d'amende. 

KS Joins : Le sieur Viltecoq, boucher au mar-

I deMoniroiige, déjà condamné à six mois de prison 

1 viande corrompue ; à uu mois de prison pour pareil 

» et à trois mois pour tromperie sur la nature de la 

«rchandise, a été condamné aujourd'hui, pour faux 

poids d'un kilo présentant un déficit de 50 grammes, à 
L iours de prison et 50 fr. d'amende ; — Le sieur Bi-

«ev ulombi-r, rue Pastourelle, 24, à 25 fr. d'amende;— 

Les'ièur Bouvet, serrurier, passage Pecquay, 4, cinq faux 

poids, à six jours et 25 fr.; — Et le sieur Jeuhen, épicier, 

ne Bourbon-Villeneuve, pour fausse mesure, à 25 fr. 

et non seu-

commettre de 

net sous là prévention de distribution <t>-
autorisation et de rupture de ban lmpnmés sans 

Le séjour de Paris vous est interdit lui AU u . 
dent, par suite de condamnation!ï udie

 a re
s *'

,e Pa-
iement vous y revenez, mais c'est pour v 
nouvelles mlraciions à la loi. 3 

Chaircuite : Si c'est un i fléi HP , . 

me laisser jaser un mom n tt verS 
lime d'un vrai guignon, tout ce Tw^ 
J ai toujours été toute ma vie, qui est aiîinnrH i 5 ab,ne-
rante-six ans, au dessous Je'fig VSSSfl fS 
comme vous voyez depuis les bras de US! 
ans je suis devenu sourd; à treize an* l»s, u!rlC6>a huit 

de droite, et à quatorze ans aalla rJe" Zt Tï ^ 
Vous pensez qu'avec un physique aîmhuT . '

 L

bm' 
courant aprS moi ̂ ^d3^rf

r

ÎÇ 
mais pu me marier à aucun arrondissement J£ J*" 
treizième. Pour ce qu, est d'un état, ça a El'mKj 
gaine ,1 me manquait toujours quelque chose u"X 
un œil, un bras; «lors a fallu me mettre & es S 

meuers comme qu, dirait dans lescontremarquefouC 

ouvrir les portières ou distribuer des adresses ou pros 
pectus. Quel chien de métier! Quand il pleut faut seZ 
miserj quand | fait beau, les sergents de\i è vous remi" 
sent, et mo, plus souvent que les autres, vu que ie 

vois ni entends venir, que je ne peux pas me 
me reveuger rapport à mes infirmi:és. 

M leprésident : Vous reconnaissez avoir subi dix-sent 
condamnations, dont une à treize mois de prison et cinq 
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ne les 

sauver ni 

aMpr ?.-
 CInq 8,18 et une

 P
etite filie d

e trois ans, pour 
marin ! V,site k un de leurs parents, également 

Non ? iv qm l0ge da,iS 8011 bateau- amarré sur le quai 
IP. V '8U P°rt désigné. Après être restée à bord du ba-

soir l °? P
31
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 jusque vers huit hcures el 

se disposait à retourner avec ses en-
fants 

Chaircuite : je reconnais tout, mais, en bonne c, 
laudrait pas me le 

Pour vin falsiiiô : La femme Autreux, préposée du 

sieur Lapeyre, marchand de vins, rue Samt-Marcel, 3, à 

toii jours de prison, 50 fr. d'amende et aux dépens, so-

lidairement avec Lapeyre, civilement responsable. 

Pour tromperie sur la quantité : Le sieur CoUard, cul-

tivateur à Longpierrier, arrondissement de Meaux (Seine-

(t-Marne), mise en vente sur le marché, à La Chapelle, 

le 264 bottes de foin présentant chacune un déficit de 

250grammes, à 25 fr. d'amende ; la confiscation de6 264 

telles a été ordonnée. 

- Petit, grêlé, sourd, borgne et manchot, Isidore 

Ûaircuite est un exemple en raccourci des misères hu-

ntines. Dix-sept fois condamné pour délits ou contraven-

hns, il reparait aujourd'hui devant le Tribunal correction-

Rentes immobilières. 

ans de surveillance? 

J 

cience, faudrait pas me le mettre sur Je dos vu que si 

j avais eu tous mes membres, on m'aurait pas pincé si 

souvent. Dire qu une fois je m'étais sauvé du poste avant 

plus d un quart d'heure d'avance, et qu'où m'a rattrapé 

tout de même ! Vous voyez que je n'ai pas de chance. 

Le Tribunal, sans admettre ni rejeter l'ingénieux calcul 

du pauvre manchot, l'a condamné à six mois de prison. 

— Hier, vers huit heures du matin, l'un des garçons 

du sieur S..., coiffeur, rue de Vaugirard, fut assez surpris 

de trouver, en arrivant, la boutique encore fermée, con-

trairement à l'habitude. Apres avoir frappé à diverses re-

prises à la porte sans recevoir de réponse, et soupçonnant 

quelque sinistre événement, ce garçon se procura une 

échelle qu'il ai pliqua à la fenêtre d'une chambre au pro-

mit r étage, dans laquelle couchaient le sieur S..., sa fem-

me et leur enfant, petite fille de quatre ans. Après les avoir 

appelés inutilement, il ouvrit la fenêtre, et en pénétrant à 
l'intérieur, il les trouva tous les trois étendus sans con-

naissance dans leurs lits. 11 s'empressa d'appeler deux 

médecins, qui vinrent en toute hâte et reconnurent que les 

époux S... et leur enfant se trouvaient sous le coup de 

l'asphyxie causée par le gaz carbonique. 

Les hommes de l'art prodiguèrent sur-le-champ aux 

trois victimes des secours qui tirent disparaître peu à peu 

les symplomes les plus alarmants, et ils pratiquèrent en 

même temps à chacune d'elles des saignées, qui eurent un 

plein succès ; l'enfant ne tarda pas à recouvrer l'usage du 

sentiment, puis le père et la mère sortirent de leur assou-

pissement et reprirent peu à peu connaissance, et enfin, 

au but d'une demi-heure de traitement, ils était heureuse-

ment tous trois hors de danger. Ce commencement d'as-

phyxie avait été causé accidentellement par le gaz carbo-

nique, ainsi que nous l'avons dit : avant de se coucher, 

les époux S... avaient allumé dans leur cheminée une cer-

taine quantité de poussier de charbon de bois qui devait 

prendre une partie de la nuit pour se consumer entière-

ment, et devait, pendant ce temps, chaufler la pièce. Mais 

pendant la combustion, le gaz, en se dégageant, n'ayant 

pas trouvé suffisante l'issue de la cheminée, comme cela 

arrive presque toujours en pareille circonstance, s'était 

répandu dans la pièce et avait déterminé l'asphyxie des 

personnes qui y étaient couchées et endormies. 

— Un funeste accident est arrivé hier, entre huit et 

neuf heures du soir, sur la Seine, en face du port Saint-

Paul. La dame A..., femme d'un maririier qui a en ce 

moment son bateau amarré à La Villette, avait quitté son 

mari dans l'après-midi avec leurs deux entants, un petit 

jusque vers huit heures et demie du 
uame A... se disposait à retourner avec s 

a Lu Villette, lorsqu'en passant sur le pont-volant 
'orme par une planche mobile qui fait communiquer le 

bateau „u quai, elle fit un faux pas qui fit osciller la 

pianctie, et au même instant elle se trouva précipitée avec 

ans deux enfants dans la Seine, où ils disparurent tous 
les trots. r 

a„^?
A

!
mrinier8 tém

°in
s
 de l'accident se précipitèrent 

aussitôt au secours de la mère et des deux enfants, et au 

Bout de quelques minutes, l'un d'eux, le sieur Raquiu, put 

saisir la première et la ramener sur la berge. Malheureu-

sement ce fut inutilement que les recherches se poursui-

virent ensuite avec U plus louable activité pour découvrir 
16 "•'..a...-.-, il lut impossible de retrouver leur trace ; il 

est probable que ces deux jeunes infortunés aurant été 

entraînes par le courant et se seront trouvés engagés sous 

quelque embarcation où ils auront péri. Malgré le peu de 

temps quelle était resiée dans l'eau, la dame A... avait 

aeja perdu l'usage du sentiment; on l'a transportée en 

oute haie à borddubateau de son parent, où un médecin, 

le docteur Desarnault, lui a prodiqué sur-le-champ des 

secours qui ont ranimé peu à peu ses sens et ont fini par 

la mettre tout-à-fait hors de danger. 

Ce douloureux événement a causé une pénible émotion 
dans le quartier. 

— Oblig. 3 0j01853 
E*p. 3 0|0Detteext. 411,2 
— dito, Dette int. i33/8 
— dito, pet. Coup. — — 
— Nonv. 3 0|0Difl. 

Rome, 5 0]0 83 3/4 
!Sapl.(C.Rotsch.).. 

Comptoir Bonnard.. 43 7t> 

Immeubles Rivoli £ . 106 25 
Gaz,G* Parisienne... 8S0 — 
Omnibus de Paris... 882 50 
C'imp.deVoit.depl.. 42 80 
OmnibusdeLondrea. 42 50 

Ports de Marseille.. . 143 75 

A TERME. 
1*' l Plus 

Cours.! haut. 

"70 75'~7Ô 50 

Plus 
bas. 

D" 
Courf. 

8 liO 70 20 70 50 

4 »lî 0(0 ISSÎ 

CHEMINS m: FBK COTÉS JkV *AR§ÏJS*. 

Paris à Orléans 1417 ! 
Nord (ancien) 973 

— (nouveau) 855 
Est (ancien) 645 
ParisàLyonetMédit. 935 

— (nouveau). — 
Midi 5Î8 
Ouest 573 
Gr. cent, de France. — 

Lyon à Genèvs 545 — 
Dauphmé.. : 6t5 — 
Ardennesotl'Oije.. . — — 

— (nouveau). , — — 
j GraissvssacàBéziers. 170 — 

Besst'ge? à Alais.... — — 
Sociétéautricbicnce. 567 50 
Victor-Emmanuel... 415 — 
Cbemiiisdeferrusses 500 — 

Nous recevons la lettre suivante : 

AU RÉDACTEUR. 

Ce matin, dans votre estimable journal, vous me donnez la 
qualité de courtier, je ne le suis pas. Je suis rentier, ainsi 
qvie je l'ai déclaré à la 7e chambre. Pour vous, monsieur, c'est 
p&i de chose, mais pour moi cela est très important ;jecompte 
sur votre obligeance ordinaire pour vouloir bien le rectifier. 

Et attendant, recevez mes salutations empressées. 

PERPIGNAN junior. 

MM. L. Hachette et CE viennent de publier une nouvelle 

édition do Voyage aux Pyrénées de M. H. Taine, voyage 

qui est peut -êtrd l'œuvre la plus remarquable de cet écri-

vain si distingué. Cette nouvelle édition, illustrée par Doré 

de 350 vignettes admirables, et imprimée avec le plus 

grand luxe, est certainement un des plus beaux livres de 

la librairie lrançaise. 

Nous remarquons encore sur le Catalogue de la maison 

Hachette quelques nouveaux ouvrages publiés à l'occasion 

du jour de l'an ; ce sont : le Monde des Enfants, contes 

moraux par M"'e Thècle de Gumpert, richement illustrés 

parJundt;— les Lettres de lord Dufferin, écrites des 

régions p daires ; — les Romans champêtres, de G. Sand, 

illustrés par T. Johannot ; et enfin les trois volumes du 

Nouveau Magasin des Enfants, auquel Balzac, J. Janin, 

Oct. Feuillet, Alexandre Dumas ont collaboré, et qui a été 

illustré par Meissonnier, Johannot, Bertal, etc. 

II. «le Foy. 

A SA MORT. 

(Lire aux annonces.) 

— Le Musée des Familles est uns lecture précieuse et uni-
que pour la jïunesse et les femmes. C'est un véritable cours 
d'éducation mondaine. Il parle de tout, de manière- à instruire 
et à amuser tout le monde sans aucu danger. L'Académie a 
couronné plusieurs de ses pub icaùons, et les Annales de la 
Sainte Enfance l'ont spécialement recommandé. C'est un vrai 
trésor pour les familles scrupuleuses, et son immense succès 
lui permet une supériorité de textes et de gravures sans riva-

lité possible. 

— ETRENNES. Les magasins et salons de M. BOROES, 

rue du Grand-Chantier, 14, sont délicieusement ornés de 

jouets d'enfants nouveaux et d'objets de fantaisie. (Prix 

fixe.) 

— La finesse du parfum et les propriétés réelles de la 

pommade Dupuytren, préparée par Laroze, rue Neuve-

des-Petits-Champs, 26, en ont fait le cosmétique préféré 

pour la toilette journalière des cheveux, pour empêcher 

leur chute et concourir à leur régénération. 

— Samedi, au Théâtre-Déjazet, représentation extraordi-
naire au bénéfice d'un artiste, avec le concours des pension-
naires de l'OJéon, qui joueront, Au Printemps, une des plus 
jolies pièces de leur répertoire ; la première repré:*ntatiou du 
Mariage Enfantin, joué par M11' Déjazet et la petite Céline, 
sou élève. — Lundi, première représentation de Gare là 
d'sous ! grande revue en trois actes ei quinze tableaux. 

— CIRO.DE NAPOLÉON. — Demain dimanche 25, à l'occasion 
des fêtes de Noël, grande récréation matinale enfantine à deux 

heures. 

Hoom d« Par» dn 23 Décembre t 

* «e 

4 l/* 

Au comptant, D"o. 
Fin courant, — 

Au comptant, D"c. 
Fin courant, — 

70 45.— 
70 50.— 

96 50.— 

Hausse 
Sausse 

Baisse 

15 c. 
15 G. 

40 c 

AV OOKrTAVI. 

3 0m.. 70 45 
4 0[0 86 
4 IIÎOIO de 1828.. 95 50 
4 l[2 0i0 de 1852.. 96 50 
Act. de la Banque.. 2885 — 

Crédit foncier 7i5 — 
Crédit mobilier.... 843 75 
Compt. d'escompte. 

FONDS ÉTRANGERS 

Piémont, 5 0[0 1857 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la VilleÇEm-
prunt 50 millions. 1130 — 

Emp. 60 millions... 480 — 
Oblig.delà Seine... 225 — 
Caisse hypothécaire. 
Quatre cauaus — — 
Canal de Bourgogne. 972 50 

VALEURS DIVERSES. 

SPECTACLES DU 24 DÉCEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Duc Job. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Songe d'une nuit d'été, le Voyags. 
"OmiON. — Le Testament de César Girodot, le Passé d'une femme. 

ITALIENS. — Il Trovatore. 
THÉÂTRE LYRIQUE. — Faust. 
VAODEVILLB. — La Fille de Trente Ans. 
VARIÉTÉS. — Sans Queue ni Tête. 
GYMNASE. — Un Père Prodigue. 
PALAIS-KOTAL. — Les Gants jaunes, le Bourreau, Voyage. 
PORTE-SAINT-MARTIH. ~~ La Tireuse de cartes. 
AMSI«U. — Shylock ou le Marchand de Venise. 
GAITÉ. — Le Savetier de la rue Quincampoix. 
CireoK IMPÉRIAL. — Relâche. 
FOLIES. — Viv' ia joie et les pommes de terre. 
THÉÂTRE-DÉJAZET. — Le Grand Roi d'Yvetot. 
BOUFFES-PARISIENS. — Geneviève da Brabant. 
DÉLASSEMENTS. — Les Délassements en vacance. 
LUXEMBOURG. — Les Diables roses, les Filles en loterie. 
BEAUMARCHAIS. — Polder, ou le Bourreau d'Amsterdam. 
CIRQUE NAPOLÉON.— Exercices équestrea à Sti. du soir. 
ROBERT ROULIS. — A 7 heures 1[2, Soirées fantastiques. Ex-

périences nouvelles de M. Hamilton. 
SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). — Tous les soirs à 8 h. 85 50 [ Caisse Mirés 275 — 

■Miunm inuiiiiiinmnririii nirij ~~—\>^w*m>*« 

AUDIENCE DES CRIEES. 

MAISON k RELLEVILLE 
£<e\T?KVVOué" rued

« K>
ch

<>lieu, «• 
H..Ci„ Ti?cades™ées 'lu Tribunal civd 

tfc
--», «m janvier 1860, a deux heures de 

iwMQ
418

^
 8ise k

 N'eville, Chemin des 

,
 r a w

 «»HY, avoué. .(84) 

Jjwms 4 PARIS 

SCOTîJW arrondissement 

^À%Sî'f,P
.
m

'
 5

°.<*Wfr.-Itev 

ÏK-iVS
 à Paris

'
 rue du Ha

" 
Mise à Arrondissement et 1" lu*se a nnv £t\ nn<. /. r. 

Revenu 

rue Saint-.lac-

res; 2° à M' Delormc, avoué colicitant, demeurant 
à Paris, rue Richelieu, 79; 3" à M" Emile Dela-

palme, uotaire, demeurant à Paris, rue Neuve-
Saint Augustin, 5; 4" à M' Bertrau i Maillefer, no-

taire, demeurant à Paris, rue du Havre, n" 10. 

.(106) 

HOTEL 4 PARIS 
Etude de M» «IBV, avoué à Paris, rue de Riche 

lieu, 15. 
Vente à l'audience des cri»es du Tribunal civil 

de la Seine, le 28 décembre 1859, à deux heures 

.i, rolcvéti 
Diun HOTbX, sis à Paris, rue de Valois-du-

Roule, 14. —Mise à prix, 70,000 fr. 
S'adresser : 1° A M' «IBY; 2" et a M* Cottin, 

notaire, boulevard Saint-Martin, 19. .(109) 

SOCIETE DES 

H 3 

| 3° Il 
Vies 

ieu, 7 (e 

Paris, rue de Breta 

et 
enu 

«i»e à Paris 

)
fr

 Pnx, 40,000 fr. 

ï ̂ Tassement Bt 
fr. ^ „ 11 et o nouveau) 

Kevenu bru-
171 

ir, 

levard Saint-Germain (ancien 

•t>po
U
TTfr-- lïevenu 

Mise à prix, 
environ 2,300 fr. 

fc-SÏ * Pîiris- rue Meslay, 
^ment et 3*= nouveau). _ 

- renséisn:"""
 net

'
 9

>
300 fr

-

'0Sl,a|rertW*'.av?ué Poursuivant la 
De«>p.e du cahier d'enchè-

IMMEUBLES 
Adjudication, môme sur une seule enchère, en 

la chambre des notaires de Paris, le 10 janvier 

1860, midi : . Pa 
1° D'une MAISON à CKgnancourt, près Pa-

ris, rue Labat, 21, produit, ^WHir. 
Miau à prix : 75,000 tr. 

2» D'une MAISON avec grand jardin, a haini-
Ouen, route de Ratignolles, 31 ; contenance, l,9.i» 

mètres. „ 1 
Mise à prix I 25,000 fr. 

3" De deux TBHBAIIVS, môme route de W-

Ouen à BuigsolbWi», l'un
 d

*$° T '^ t 
prix, 2,000 fr.; l'autre de 345 mètres, mise à 

prix, 2,000 fr. ... v.ria Stresser à M- BAVEAC, notaire al ans, 

rue Saint Honoré, 189. -v**' 

Wm DE HOUILLE DE ST-GENIES, 
DE YARENSAL ET DE ROSIS, 

Bamln ltonlller de «raissessac 

(Hérault). 

MM les actionnaires de la Société des Mi-
nes de nouille de Saint-Génies, de^ Va 
rensal et de Bosls, bassin hou, 1er de Grais-
£s2e (Hérault), sont prévenus qu'a l'effet d éviter 
£ ddi cultés qui pouvaient se pr senter sur la 

double convocation laite pour le 24 décembre, la-
dite assemblée est ajournée, et convoquée a nou-
ÏÏu"our le 28 janvier 1860, à une heure de rele-
vée au siège social, rue Richer, 24, a 1 errei ae 
d î.'bérer e^t assemblée ordinaire .,^ extraordina, 
,

u
 sur les comptes des exercices 18o8 et 1»OJ, sur 

a'transformation de la Société ou de ses litres, sur 
» rem te et le remplacemeot conventionnels des 

iérai ts et les conditions de cette retraite; sur la C^ li Sociétédes mines de Castanet-lo-
fusion avec a !'

occa
sion du chemin de 

!ux statuts louchant lesdites mesures. . 
ÎUI les actionnaires devront, pour assister a 

Z reu don être propriétaires d'au moins v.ngt-

q" et avoir^^^5 
<le 18

 hez lîlî. TiMié Sarrus et Broyas, banquiers 
chtz MM. Bellotiny, banquiers; a 

à Rodez, chez MM. ^ ̂ ^^fp ôcu'rations, de-

#S^£^^Wdélal'au 
posant une carte d'en-

trée"°TeslLe

n,rdTlatciété, 
8

 DABDEBNE, PLATTUU. 

lier, c 
à Béziers, 

ET C' 

KTRBM.S 
1855 

IAAAAAAAAAAAAAAAAAAAAATJ^^ 

USINE HYDRAULIQUE | 

A M0NDIG0URT 1 
(Pas-de-CsOais.) 1 

4, RUE DU TEMPLE, 

au coin de celle de Rivoli, 

Près l'Môtel-de-Ville. 

T USÏ1NE A VAPEUR 

| A EMMERICH 
, S (Allemagne.') 

BONBONS EN CHOCOLAT 
fiBASD CHOIX D0B.IETS DE FANTAISIE 

Cartonnages riches, Mioites, Coffrets, Corbeitles, etc. 

BE FAMILLE. 

BOREAUX : EUE ST-ROGH, 29. 
p ?0

. - Etranger : la surtaxe en sus. (S'adresser aux postes ou aux banquiers^ 

fr. par an 
Modes vraies 

^a Va*KmL HKi* ***r SOI H. - Rédaeleur en c 

^«m^
rs

 P
a

r mois, avec 12 belles «ravures. - I n magnifique vo'm 

"
,
"

S
" **»s

 lsr
*
 Hii

* HlKl Hi: POUR 

franco 7
 FR> {J0

 -M

 MISÉE, on toute autre Minés, au choix : 6 fr. 

•> reK 7 (r. 50 c. au bureau; franco, 9 fr. 

lier : MÉRY, ACBARD, WEV, etc. 

;>U.ne"par a», par J' ̂ m^T BABAIS M */< 

Complément facultatif du MUSÉE DES FAMILLES, joignant un Recueil de Modes 
exact et sûr à l'un des meilleurs journaux illustres au pr ix d un simple jour-

nal de modes. (Voir ce prix ci-dessus.) 

MODES VRAIES 
Travail en famille (chiffre des abonnés en broderie) 

Donnant chaque année : 2*000 patrons et modè es de modes, broderies, tapisseries, 
crochet, tricot, ouvrages nouveaux, musique, etc.; 

Joli recueil annuel avec tables. Tous dessins inédits. Propriété exclusive, 



1256 
GAZETTE DES TRIBUNAUX DU 24 DECEMBRE 1859 

48, 

RUE D'ENGHIEN, 

Paris. DE FOY A SA MORT m. 
— Angleterre, — Russie, — Belgique, — Allemagne, — Klats-tt'nls. , 

M,, DE FOY est r INNOVATEUR-FONDATEUR de la profession matrimoniale, c'est de notoriété. 11 a créé —lui-même 
M. DE FOY comprit que sa maison était un confessionnal. Effrayé de l'immense responsabilité qu'il assumait sur 

haut apogée, le célèbre négociateur, à la veille de quitter les affaires, pourrait, par une cession 

NS : — Angleterre, — Russie, — Belgique, — Allemagne, — Kiajs-». ««*». , ^» nmïson rte l?OY est, pa 

son agence, il y a trente-huit ans-, 

lui, il n'a jamais voulu,par discrétion, ( rroer le célèbre 

mourra avec ». DE Fov, et la profession matrimoniale, gérée par de tristes nullités, retombera dans l'enfance et la déconsidération où M. DB FOY l'a prise i 

(Affranchir lettres et envois.) Sous peu, M DE FOY détachera un 1" feuillet inédit de ses curieux Mémoires. 

sa distinction et son mérite hors ligne, la i -e „. 

"etKu
rttl 

sur les bases les plus larges. Bien jeune
 ft

j
0M el à

 . 

aucun élève. Aujourd'hui que cette honorable maison est -'"r"
6 à 1 

en tirer fruit; m lis, pour conserver cette même discrétion, inhérente à son mandat, — cabinet, titres, notes et coïrp
 U

'
(

'
e

 *
 Sn

n 

I 
a trente-huit ans -

 rrC8
l
|
otids 

NOTA. Ecrire très lisiblement 
ses 

atice8 
noms ei ' 

(Affranchir httm./
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Librairie de & HACHETTE et C% rue Pierre-MarriiKin, 14, h Pari», 
Et chez les principaux libraires de Paris et des départements. 

IVRE 
-FOLIO, 

98 grandes lithigni 

net. Notices par A. 
phi 

Acharc 

tes e t29 
1 

' ' FORMAT 
BADE ET SES ENVIRONS. 

gravures sur bois ; par J. Coi 

magnifique vol. Relié, 100 fr. 

FORMAT m-A* 
JOURNAL FOUR TODS. Quatre années. Chaque année se 

vend séparément, brochée, 5 fr. 50 c. j reliée en percaline, 
7 fr.; eh mosaïque, 7 fr. 50. 

LA SEMAINE DES ENFANTS. Trois années. Chaque année 

se vend séparément, brochée, 5 fr. 50; relie'e en percaline, 7 
francs; tranches dorées, 7 fr. 50. 

LA GUERRE D'ITALIE. 1 beau vol. illustré de 100 grav. sur 

bois. Broché, 9 fr. 75 c; relié en percaline gaufrée, 3 fr. 75 c. 

FORMÂT GRAND 1X-8» 
Les volumes de cette série reliés coûtent 2 fr. 80 c. à 4 fr. 50 c. en sus des prix 

ci-après. 

BELÊZE : Dictionnaire universel de la vie pratique h la ville et 

à la campagne, 1 beau vol. de près de 1,900 p. Broché., §1 fr. 

BOUILLET : Dictionnaire universel d'histoire et de géographie. 

Nouvelle édition. 1 beau volume de â,000 pages. Broché §1 fr. 

BOUILLET : Dictionnaire universel des sciences, des lettres et 

des arts. Nouvelle édition. 1 beau volume de 
Broché, 21 fr. 

DUFFERIN (lord) : Lettres écrites des régions polaires. 1 beau 

volume traduit de l'anglais, et illustré de âO grandes vignettes 
Broché, 10 fr. 

GUMBERT (Mme Thècle de) : Le monde des enfants. 1 beau 

volume traduit de l'allemand et illustré de 195 vignettes pat 
Jundt. Broché, 10 fr. 

1,750 pages 

LE NOUVEAU MAGASIN DES ENFANTS, par Nodier, 

Stahl,Oct. Feuille!, Balzac, J.Janin, etc.; vign, par Moisson-

nier, Tony Johannot, Berlaîl et Lorentz. 3 vol. br., 30 francs. 
Chaque volume se vend sép., 10 fr. 

LIVINGSTONE (le D
r
) : Explorations dans l'intérieur de l'A-

frique centrale. 1 magnifique volume illustré de S5 
et de 1 cartes. Broché, §0 fr. 

S AND (George) : Les Romans champêtres, illustrés par Johan-

not: 1° La Marc au Diable; François le Champy, I vol.— 

2° La petite Fadetle; Anrlré; la Fauvette du Docteur, 1 vol. 

Chaque volume se vend séparément, broché 10 fr. -

TAINE (H.) : Voyage aux Pyrénées. 1 magnifique volume illus-

tré de 350 vignettes sur bjis par Gustave Doré. Broche, 90 fr. 

VAPEREAU (G ) : Dictionnaire universel des contemporains. 
1 volume broché, 25 fr. 

BIBLIOTHÈQUE ROSE çp&fà-i^ 

Volumes à 2 francs^ pour les eiifants et pour les adolescents, 

Illustrés par Bertall, Castelli, Boré, Foulquier, etc. 

La reliure se paie en sus des prix ci après, savoir : perçai, gaufr., tranches jasp., 
75 c; dorées, 1 fr. 

ANDERSEN : Contes choisis. 1 volume (40 vignettes) 

ANONYMES : Douze histoires pour les enfants de 4 à 8 ans (18 

vign.). —Les Enfants d'aujourd'hui, I vol. (40 vignettes). 

BAWR (Mme de) : Nouveaux contes. I vol. (40 vignettes). 

BELEZE : Jeux des Adolescents. 1 volume (140 vignettes). 

BERQUIN : Choix-de petits drames et contes. 1 vol. (40 vign.) 

BOïTEAP (P.) : Légendes pour les enfants. 1 volume (42 vign.) 

GARRAUD (Mme Z.) : La petite Jeanne. 1 volume (20 vign.) 

exercices
 (

|
es i(

, 

v
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m
,. 

CERVANTES : Don Quichotte. Edit. à 
1 volume (60 viguettes). 

2HABREUL (Mme de) : Jeux, rondes et 

filles. 1 volume (55 vignettes cl la musique des rondes)* 

GOLET (Mme L.) : Enfances célèbres. 1 volume (57
 v

j.
M 

EDGEWORTH (Miss) : Contes de l'adolescence, f 
(22 vigne lies). 

Contes de l'enfance. 1 volume (22 vignettes). 

GENLIS (Mme de) : Contes moraux. 1 volume (40 vignettes^ 

GRïMM (les frères) : Contes choisis. 1 vol. (40 vignettes) 

HAUFF : La Caravanne. 1 volume (40 vigneltes). 

[/Auberge du Spessart. 1 volume (40 vigneltes). 

HAWTHORNE (N.) f Le livre des Merveilles, g) voi. (4fl g. 

MAYNE-RE1D (le capitaine) : Les Exilés dans la Forêt 7 
lume (12 vigneltes). 

L'habitation du Désert. ! 

A la mer ! 1 volume (19 

Le Chasseur de Plantes. 

YOr 

STIPli 

fit. 

> 
Util» 
Uttil 

volume (90 gran les vigncUes* 

l andes vignettes", 

vol. (12 grandes vigiiutteM. 

— Les V acances des jeunes Boè'rs. 1 vol. ('12 grandes \'\«r\,\ 

PERRAULT et M mes D'ACLNOY el LEPRINCE DEBEAU
 15 

MONT : Contes de Fées. 1 volume (40 vignettes) 

PORCHAT (J.!) : Contes merveilleux. 1 volume (91 gr. 

SEGUR (Mme la comlesse de) : Nouveaux Contes de Fées, 1 y 

lume (20 vignettes). 

-- Les Petites Filles modèles, 1 vol. (21 grandes vign.). 

VI gn. 

Mi 
(udai 

on il 

811 

ifld 
lar< 

— Les Malheurs de Sophie, 1 vol. (42 vignettes). 
— Les Vacances, 1 vol. (40 vignettes) 

VIMONT (Ch.): Histoi re d'un Navire. 1 volume (40 vignettes), 
On trouve à la même librairie : les IEUVRES DE LIMIRTIIE, 6 vol. in-8° à ï fr. l'un, ou 8 vol. in-l§ Jésus à 8 fr. ÔO e. l'un* celles de 

VICTOR HUGO, 80 vol. in-18 jésus, à 1 f. le vol.; les MÉMOIRES »E ST-SIMON, 8© vol. 8© f.: les CLASSIQUES FRANÇAIS, à 8 f. le vol., etc. 

Société» èommarrialeii, — ifalllltes. — Publication» légales. 
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Vf>BTSSPAR AUTOIUTÊ SB J0ST16K 

le 24 décembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri 
scurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en C 

(593) Comptoirs, rayons, glaces, 30 
coupons d'étoffes, etc. 

(591) Comptoirs, balances, montres 
vitrées, glaces, etc. 

(395) Bureau, casier, presse à co-
pier, chaises, etc. 

(596) Table, buffet, étagère, chaises, 
pendule, glace, etc. 

Hue de Beaujon, au Tatlersall 

français. 
(597) Deux juments sous-poil bai. 

Rue des Vinaigriers, 32. 
(598) Tables, rayon?, pendule, poêle 

en fonte, lampes, etc. 

Le 25 décembre. 

ACréteil, 
sur la place publique. 

(598) Commode, armoire et table en 
noyer, chaises, elc. 

A Auteuil, 
sur la place publique. 

(600) Commode, tables, buffet en a 
cajou, armoire, etc. 

A Courbevoic, 

place du marché. 
(601) Bibliothèque en chêne sculpté, 

volumes divers, etc. 

A Issy, 

sur la place publique. 
(602) Tables, chaises, commode, ar-

moire, glaces, pendule, etc. 

A Colombes, 
sur la place publique. 

(603) Etabli de menuiserie, lot de 
boiB, lot d'outils, etc. 

A Bellevilte, 
Grande Kue, 6e. 

(601) Comptoir, chaîner-, table;, 
glane, bouteilles, eh. 

A Neuillj, 

sur la place publique 
<*î05) Armoire, tables, cartonniers, 

chaises, lampes, etc. 

ta publication légale des actes de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette de-
Tribunaux, le flrefr et la Journal gé-
néral a?Jfliches. dit Petites 'fpçhes 

SOCIÉTÉ**. 

ERRATA. 

Société MAIGE et C", feuille du 22 
décembre, n° 3148, au lieu de: Finira 
le dix juin mil huit cent soixante-

trois, ijfez : finira le dix juin mil 
huit cent soixante-huit. ' — (3157) 

Par omission dans l'annonce ju-
diciaire publiée ruer sous le n

1
 3156, 

pour l'extrait de l'acte de société en-
tre FOURNIER et V' SUDRE, il faut 
ajouter : « La raison et la signature 
sociales sont : FOURNIER et C": a M. 
Fourftter seul appartient la signa-
ture. 

Pour extrait : 

VE
 SUDBS. FOURNIES. 

nom collectif, ayant existé entre les 
parties,suivant acte sous seing privé 

du dix-neuf novembre mit huit cent 
cinquante-huit, enregistré, pour la 
négociation des opérations de ban 
que, escou.-pte, finance, notamment 
t'exploitait.n de la caisse fondée 
par M. Durieu en mil huit cent cin 

quante-six, pour' l'achat et la vente 
de valeurs diverses pour le compte 
de tiers, et l'emploi des fonds par 

eux déposés en commun dans ladite 
caisse, connue sous le nom : Le 
Mandataire mobilier, qui devait du 
rer trois années, du seize août mil 
huit cent cinquante-huit au seize 
août mil huit cent soixante-un, sous 
la raison DURIEC, avee siège à Pa-
ris, passage Sainte-Anne, rue Sain 

te-Anne, 59. M. Jean-Etienne-Théo-
dore Simil, propriétaire, demeurant 
à Paris, rue Montmartre, 87, en a été 
nommé liquidateur avec les pouvoirs 
attribués à cette qualité. 

Pour extrait : 

(3162; Signé DELEUZE 

Etude de M* H. CARDOZO, avocat 
agréé, rue Vivienne, 3t. 

D'un acte sous signatures privées 
fait en double original, entre M 
Jean MIRABAUD, négocianl, deraeu 
rant à Nîmes, Grande-Rue, 10, ci 
devant, et actuellement a Paris, rue 
de Cléry, 19. et M. Simon RHEIMS 
négociant, demeurant à Paris, rué 
du Sentier, u, le dix-neuf décembre 
mil huit cent cinquante-neuf, enre 
gistré en la même ville le même 
our, folio 120, case 5, par le rece 

veur, qui a perçu cinq francs cin 
quante centimes : il appert avoir été 
extrait ce qui suit: — Art. i". La 

ociétê formée enlre les susnommé 
sous la raison sociale MIRABAUD et 
RHEIMS, suivant acte sout seings 
privés, en date du vingt-cinq novem 
bre mit huit cent cinquante-neuf, 
dûment enregistré et publié con-
formément à la loi, est et demeure 
dissoute à partir dudit jour dix-

neuf décembre. — Art. 2. Les sieurs 
Mirabaud et Rheims restent chargés 
en commun de la liquidation. 

Pour extrait : m 

(3)51) Signé H. CARDOZO 

Etude de M" DELEUZE, agréé, rue 
Montmartre, 146. 

D'un jugement rendu contradie-
toirement le quatorze décembre mil 

huit cent cinquante-neuf, par le 
Tribunal de commerce de la Seine, 

enregistré, entre M. Alfred RAUX, 
négociant, demeurant à Auvers, 
près Pontoise, et M. Auguste DU-
RIEU, négociant, demeurant à Pa-
ris, rue et passage Saint-Anne, 59; 

appert : Est dissoute la société en 

Suivant acte sous seings privés, 
en date à Paris du neuf décembre 

huit cent cinquante-neuf, en-
registré le vingl-trois du même 
mois. La société qui existait entre 
M. Pierre NICLOT et M. Alfred DU-
BUCAND, sous la raiaon NICLOT et 

DUBUCAND, pour l'exploitation 
d'un fonds de graveur-estampeur-
lsmineur, et dont le siège social 

!;ii! a Paris, rue d'Anjou-.iu-Marais, 
, a été, d'un commun' accord, dis 
oute à partir du tronte-un décem-

bre mil huit cent cinquante-neuf. 
M. Niclot, l'un des associés, a: été 
chargé de la liquidation, qui devra 

être terminée le trente-un mars mil 
huit cent soixante. 

Pour extrait : 

Paris le vingt-trois décembre mil 
huit cent cinquante neuf. 

GEROLD, 
mandataire, 

38, rue Sainte-Croix-de-la 
Bretonnerie. (3158)-

fèSuivant acte passé devant M» Ju-

les-Emile Delapalme et son collè-
gue, notaires à Paria, les quatorze 
et quinze décembre mil huit, cent 
cinquante-neuf, enregistré, M. 
Charles-François BOUTILL1ER, né-
gociant, demeurant à Paris , rue 
Basse-du-lteropari, 18; M. Pierre-

Hippolyte GANNERON , négociant, 
demeurant à Paris, rue de Rivoli, 
90, et M. Jacques-Lucien POTHIER, 
négociant, demeurant à Pans, rue 

de Rivoli, 38, pour compléter les 

énonciations contenues en un acte 
fait triple à Paris, le vingl-troie 

janvier mil huit cent ctnquàhte-
sept, modifiant les statuts de la so-
ciété en nom collectif formée entre 
eux pour le, commerce des métaux 
rue Bourtibourg, si, sous la raiso 
sociale iSOUTILLIER et C», par acle 
fait triple à Paris, le vingt-quatre 
janvier mil huit cent Cinquante-
cinq (un des originaux de chacu_ 
desquels actes constitutif et modifi-

catif de société a été déposé pour 
minute audit M" Delapalme, aux 
termes de l'acte des quatorze et 

quinze décembre mil huit cent cin 
quanfe-neuf susénoncé), sont con 
venus qu'à pariir du preawwjanvier 
mil huit cent soixante, ils aahtient 
tous la signalure snclalede lasooiété 

doit s'agit, e; qu'ils pourraient en 
faffe usage conjointemant ou sépa-
rément, mais seulement pour le, 
besoins et affaires de ladite so 
ciéteT 

Pour extrait : 

(316O) Signé J.-E. DELAPALME 

D'un acte sous seings privés, fai 
double à Parie, le s»ize décejàbn 
mil huit cent cinquanle-neuf, dû 
ment enregistré, entre MM. Jean 
MAGNAC, négociant, demeurant 
Paris, 16, rue Saint-Nicolas, fau 

bourg Saint-Antoine, et Auguste 
MAGNAC, même demeuro. Il appert. 
Qu'il a été formé une sociélé en nom 
cotleclif entre les susnommés pour 
"achat et vente de meubles et sorn 
miers, sous la raison sociale J. 
MAGNAC frères, dont le siège social 

est à Paris, t6, rue Saint-Nicolas ; 
que la durée de la société est tlxée à 
quatre ans et demi qui commence 
ont le premier janvier mil hui 

cent soixante; que). Magnac aura 
'a signature sociale. 

Pour extrait : 

J. MAGNAC, 
3134) A. MAGNAC, 

Vrm -contraT reçu par M« Des-
eours, notaire à paris, soussigné, 
qui en a la minute, et son collègue, 
le quinze décembre mil huit oent 
cinquante-neuf, enregistré a Pi 
ris. le vingt décembre mil huit 
cent cinquante-neuf, folio 87 recto, 
case 1™, reçu cinq francs, décime 
cinquante centimes, signé Gauthier. 
Il appert que: 1» M. Félix-Isidore 
CHEVALLIER, batteur d'or, demeu 
rant à Paris, rue du Faubourg 
Saint-Martin, 42 ; 2» et M. Nicolas 

F1ZALNE, propriétaire,, demeurant 4 
Maisons-sur-Seine, ont établi en lie 

une société en nom collectif 
pour l'exploitation d'un fonds de 
commerce de bat leur d'or, situé ■■ 
Paris, rue. du Faubourg-Saint-Mar-
tin, 42, l'achat, la fabrication et la 
ente des produits de ce commerce 

et toutes les opérations qui en dé-

coulent. La raison et la signature 
de la société sont CHEVALLIER et 
F1ZAINE. La durée de la société est 
fixée à dix années et six mois qui 
commenceront à courir le premier 
janvier mil huit cent soixante, pour 
Unir le premier juillet mil huit cent 
oixsnte-dix. M'. Fizaine a seul la 

gestion et la signature sociale et 
peut seul engager valablement la 
société. En cas de décès de M. Fi-
zaine, la société ne sera pas dissou-
te, elle continuera avec ses héri-
tiers ou représentants, qui pren-
dront ses lieu et place etqui devront 
îoisir un seul d'entre eux pour les 

représenter dans leurs rapports 
avec la société. En cas de décès de 

Chevallier la société seradissoute, 
t M. Fizaine en sera seul liquida-

teur. Lors de la dissolution de la 

société par l'expiration du terme fixé 

pour sa durée, M. Fizaine serâ seul 
liquidateur. 

Pour exlrait : 

(5155) Signé DESCODRS. 

D'une délibération de l'assemblée 
générale extraordinaire des ection-
naires ds la Melesrine-ciiir, eh dale 
à Paris dû quinze décembre mil huit 
cent cinquante-neuf, en marge de 
laquelle est écrit: Enregistré à Paris, 
le vingt-deux décembre mil huit 
cent cinquante-neuf, folio 125 recto, 

pgase 2 ; reçu cinq francs cinquante, 

sigpé l'omtney, a éléextrait littéra-
Iniasnt ce qui suit : Art. 1". La so-

eioWde Moleskine-cuir, constituée 
frarmie sous seings privés du qua-
tre septembre mil huit cent cin-
quante-cinq, enregisiré à Parn le 
cinq 4u même mois, folio 66 recto, 
case 4, par Pommey, qui ,1 reçu les 
droits, sous 11» raison sociale : H 

DESTiflEAUX et O, qui a été chan-
gée depuis en celle : A. FONTET et 

C», pour la fabricatio» et la vente 
de la molesliine-cuir, ternie, et ci-

rée, et dont le siège esta Paris, rue 

du Fsubourg-Montmarlre, 17, sera 
e! demeurera dissoute à parlir du 
premier janvier mil huit cant soi-
xante.— Art.2. M. Fontel, demeurant 
à Paris, rue des Pelils-Ufileli, 23. 

aetuellccnent gérant de ladite socié-
té, est nommé liquidateur.—Art. 3. 
Le conseil de liquidation, composé 

le M. Fontaine, demeurant à Paris, 
rue Blanche, 63, M. Blech, demeu-

rant à Paris, rue Neuve-des-Capu-
cines, îi; M. Bennet Arnold, demeu-
rant à Paris, rue Jouberl, 21, assis-
ter» le liquidateur dans toutes les 
opérations qui dépasseraient les 
bornes d'une administration ordi-
naire,-cl le liquidateur pourra, avec 

l'autorisation ou l'assistance de ce 
onseit, réaliser mime a ''amiable, 

et tans observer aucune formalité 
'udiciaire, tout l'actif delà sociélé et 
luire tout ce qui dépasserait les li-
mites d'une simple administration, 
tous pouvoirs étant donnés à ce! é-
< v:c\ ai; conseil de tiuuidation par 

'asBenablée générale, "a laquelle ce 
droit est conféré par l'art. 37 des 
statuts. En cas de décès, d'absence 
ou d'abstention d'un des membres 
du conseil de liquidation, il suffira 
que les autorisations à donner au li-
quidateur soient signées de deux 
membres ou qu'il soit assisté par 
eux.— Art. 5. Pour faire publier ces 
présentes partout où besoin sera, 
tous pouvoirs sont donnés au liqui-
dateur. 

Pour extrait : 

Le liquidateur, 
(3159) FONTET. 

TUlillINAL M COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
«-.tuitemont au tribunal nommn-

uiestion de la comptabilité des fail-
tosqui leiiiconcernent, les samedis, 

de dix i quatre henras. 

Faillite! , 

llCJL ARATI0.VS DS FAILLITES. 

Jugements du 22 DEC. 1859 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

entprovlsoirement l'ouverture au-
it jour : 

Du sieur GOUVERNEUR (Pierre-
Louis), md de chevaux à Paris, rue 

la Tournelle, n. 9, ci-devant La 
Chapelle-Saint-Denis ; nomme M. 

ltaimbert juge-commissaire, et M. 

Lacoste, rue Chabanais, 8, syndic 
provisoire (N° 16681 du gf.); 

Du sieur GU1RAUD (Hippolyte-A-
dolphe), md de vins traiteur, quai 
Jemmapes, 242; nomme M. Raim-

bert juge commissaire, et M. Hen-
rionnet, rue Cadet, 13, syndic pro-
visoire (N* 166C2 dû gr.); 

Du sieur GRANGER (Jean), ente, 
de transports à Paris, quai de la 
Gare, 10, ci-devant Ivry; nomme M. 

Basset juge commissaire, et M. Plu-
zanski, rue Sainte-Anne, 22, syndic 
provisoire (N° 46683 du gr.); 

Du sieur LABOLLE père, nég., nie 
du Temple, 110; nombre M. Raitn-
bert juge-commissaire, et M. Pinan 

de là Forest, rue de Lancry, n. 45, 
syndic provisoire (N°. 16684 dVgr.), 

ûOSVyOATION» BK C8SA»C!KR» 

Stsl !'*»{«» à j? rendre «a Triittnai 
Je commerce de Pari:, tulle du st 
lems/fci dei faillitti, Si H itt t-itm 
itrs : 

VOISINATiO»g DB StRIMCS 

Du sieur CHASSAIGNE (François-
Joseph), nég. en dentelles, rue des 
Jeûneurs, 44, le 29 décembre, a 
heures (N« 16680 du srr.ï; 

De dame HOURY (Joséphine-Pier-
rette Vermot, femme de Auguste 
Gabriel), mde de modes, rue de la 
Paiî, 26, le 29 décembre, à 2 héûreS 
(N° 16676 du gr.); 

Du sieur NOAILLE (Joseph), fabr 
de. loiles vernies à Paris, petite rue 
St-Denis, 17, ci-devant Montmartre, 

le 29 décembre, à 2 heures (N° 
16668 du gr.); 

Du sieur GÙV'ARD (Pierre-Félix), 
fabr. de briques à La Villette, car-
rière du Centre, demeurantà Paris, 
lue de Dunkerque, 86, le 29 décem-
bre, à 12 heures (N° 16646 du gr.), 

Paur astitler A l'asuMsléc A*m U-
iuelle M. le juge-commissaire doit le 
ansMler tant sur la composition de 
Citai des criancltn présumes que sur 
là Hômination de nouveaux lynâics. 

NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 
ou endossements de ces faillite-, n'é-
tant pas connu», sont priés de re-

mettre au greffe leurs adresses, afin 
d'Ptre convoqués pour les assem 
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

De la société DÈSOUDlN et JAC-
Ql'EMIN , limonadiers, boulevard 
d'Enfer, 19, composée de Jean-Ga-

bi iel-Théodore Desoudin et Joseph 
Jacquemin, le 29 décembre, à 12 
heures (N° 16467 du gr.); 

Du sieur VIVOUROUX (Jean-An-
toine), nourrisseur aux Prés-St-Ger-
vais, Grande-Rue, 81, le 29 décem-
bre, à 10 heures (N» 16500 du gr.). 

Psur être pr»eeae, «OM i,-. prési-
dence de M. le juge-eommisieire, aux 
vérification et aglrmatlon de leurs 
créante?. 

NOTA. Il est nécessaire que les 
oré&nciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics, 

CONCORDAT». 

Du sieur DES PORT ES (Emile), 
tailleur d'habits, rue de la Fontai-

ne-Molière, 16, le 29 décembre, à 10 
heures (N° 16460 du dr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur te concordat proposé par le 
failli, Vadmettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés on 

qui se seront fait relever de la dé-
chéance, 

Les créanciers peuvent prendra 
au greffe communication du rap-
port des syndics et du projet de 
concordat. 

Messieurs les.créanciers des sieurs 
PHILÎP et BOÎSSîER, nSg., rue du 
Sentier, n. 19, sont invités a se ren-
dre le 28 décembre courant, i 
l heure très précise, au Tribu-

nal de commerce, salle des assem-
blées des créanciers, pour, aux ter-
mes de l'article 531 du Code de com-
merce, délibérer sur la formation 
d'un concordat avec le sieur Bois 
sier, l'un des faillis. 

il ne sera admis que les créan-
ciers vérifiés et affirmés, ou qui se 
seront fait relever de la déchéance. 

Les'créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics et du pro-
jet de concordat (N» 15368 du gr.). 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur CADOT (Charles-Auguste-
Emile), imprimeur sur étoffes à Pu-
teaux, quai Impérial, 26 bis, le 29 
décembre, A 12 heures (N° 16S20 
du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre,a'il y a lieu, ou pas-
sera la formation de l'union, et,dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe comniunication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DJS TITRKS 

Sont invités d produire, dans led< 
lai de vingt jours, â dattr de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in 
dicatif des sommes d réclamer, vu 
les créanciers: 

Des sieurs PÉRON et SAURE1, nids 
tailleurs, rue de Rivoli, 42, sous la 
raison H. PERON et C'°, entre les 
mains de M. Hécaen, rue de Lancry, 
9, syndic de la faillite (N° 16379 du 
gr.); 

De D»« PELLETIER (Clémentine), 
mde de meubles et tenant hôtel 
meublé à La Chapelle-St-Denis, rue 
des Vertus, 15, entre les mains de 

M. Hécaen, rue de Lancry, 9, syn-
dic de la faillite ;N° 16602 du gr.), 

Du sieur GIN1STY (Jean-Pierre), 
épicier, rue de Chaillot, 60, et ac-
tuellement à Passy, rue des Bons-

Hommes, 8, entre les mains de M. 
Gillet, rue Neuve-St-Augustin, 33, 
syndic de la faillite (N° 16665 du 
gr.). 

Du sieur MONGIN (Charles), res-
taurateur à Auteuil, porte du Bois 
de fioulogne, entre les mains de M 

Gillet, rue Neuve-St-Augustin, 33, 
syndic de la faillite (N» 16611 du 
du gr.); 

Du sieur LAGRILLIÈRE (Benoît-
Emile), md de nouveautés, rue de 
la Roquette, 53, entre les mains de 
M. Crampel, rue St-Marc, 6, syndic 
de la faillite (N° 16593 du gr.). 

Pour, en aott/ormiie de l'article 492 

t la loi du 28 mai 1831, être procédé 
i la véri/ioatton des créances, gui 
commencera immédiatement aprii 
^expiration JC ce délai. 

REDDITIONS DS COMPTE* 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
CHASTËL aîné (Etienne), marchand 
de parapluies, |passage de

 ;
1'Ancre, 

|I7, sont invités à se rendre le 28 
décembre, à 2 heures très précises, 

au Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 93*7 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N" 15245 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
FLIC.K (Gustave), md de vins, rue 
Colbert, 4j sont invités k se rendre 
le 28 dëc, à 2 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu parles syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter ; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 45913 du gr.). 

MessieWs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
GRAUX (Auguste), md à la toilette, 
quai aux Fleurs, 13, ci-devant, ac-

tuellement impasse Larrey, 4, sont 
invités à se rendre le 29 décembre, 
à 40 heures très précises, au Tri-

bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au. greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» du (6297 gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
THOMAS (Pierre), md devins trai-
teur, sous la rnison Thomas Rat-
tier, demeurant à Batignolles, rue 
du Cardinet, 41, ci-devant, actuelle-
ment à Belleville, rue des Couron-
nes, n. 23, sout invités à se rendre 

le 28 déc, à 1 heure précise , au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 

peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 11934 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-

ciété TH1BERT, MARION et 0% pour 
le commerce d'optique, rue Fontai-
ne-uu-Roi, 62, composée de Louis-
Henry Thibert, décédé; dame Rosa-
lie-Honorine Marion, sa veuve, et 
d'un commanditaire, sont invues 
à se rendre le 29 décembre, a 12 

heures très précises , au Tribuna. 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément a 
l'article 537 du Codé de commerce, 

entendre le compte définitif
j
qm f

era 

rendu par les syndics, le débaiire, 

le clore et l'arrêter; leur doimwue; 
charge de leurs fonctions et donner 

leur avis sur l'excusabilité du latin. 

NOTA. Les créanciers et le tann 

Que 
Imit i 

peuvent prendre au greffe cotn» 
nication des compte et râppimflS 
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Enregistré à Paris, le 

Reçu deux francs vingt centime», 
Décembre 18S9. F* 

IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. 
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